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Résumé

A l’heure où l’urbanisation est de plus en plus importante, la végétalisation des espaces
urbains est un enjeu actuel majeur. En effet, les espaces verts permettent de mitiger les
risques environnementaux, comme l’effet de chaleur urbain, le ruissellement ou encore la
pollution atmosphérique, qui risquent de s’aggraver au vu des conditions climatiques ac-
tuelles. Néanmoins, la densité de construction et l’imperméabilisation rendent les surfaces
horizontales propices à la végétalisation de plus en plus rares. Les façades végétalisées per-
mettent de valoriser les surfaces verticales qui représentent une superficie beaucoup plus
importante que les surfaces horizontales. Elles permettent de promouvoir le développe-
ment de la biodiversité et de combler les lacunes du réseau écologique tout en améliorant
les performances énergétiques des bâtiments. Plusieurs technologies sont actuellement pré-
sentes sur le marché. Chacune d’entre elles comporte des avantages et des inconvénients.
L’irrigation constitue un point faible de ces technologies et plusieurs pistes, comme l’utili-
sation des eaux pluviales ou des eaux grises seront étudiées pour optimiser cet aspect. Le
but de ce mémoire est de faire un état de l’art de ces technologies et de les comparer afin
d’étudier leur balance environnementale et de pouvoir mettre au point une matrice d’aide
à la décision pour accompagner les chefs de projet dans leur choix de la plus adaptée. Cet
outil sera utilisé dans le cadre de plusieurs projets de construction neuve et de rénovation.
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Abstract

At a time when urbanisation is becoming increasingly important, the greening of urban
spaces is a major current issue. Indeed, green spaces help to mitigate environmental risks,
such as the urban heat effect, runoff and air pollution, which are likely to worsen in
the current climate. Nevertheless, building density and waterproofing make horizontal
surfaces suitable for vegetation increasingly rare. Green walls make it possible to enhance
the value of vertical surfaces, which represent a much larger surface area than horizontal
surfaces. They promote the development of biodiversity and fill gaps in the ecological
network while improving the energy performance of buildings. Several technologies are
currently available on the market. Each of them has pros and cons. Irrigation is a major
drawback of these technologies and several ways to solve this issue will be studied to
optimise this aspect, such as the use of rainwater or grey water. The aim of this thesis is
to make a state of the art of these technologies and to compare them in order to study
their environmental balance in order to develop a decision support matrix to assist project
managers in their choice of the most adapted one. This tool will be used in several new
construction and renovation projects.
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Chapitre 1

Introduction

1.1 Cadre du TFE

Ce TFE a été réalisé en partie en entreprise chez MATRIciel à Louvain-la-Neuve. Ce
bureau d’ingénierie du bâtiment durable a pour ambition de développer toutes les dimen-
sions du développement durable et vise à limiter l’impact négatif des bâtiments sur la
nature tout en maximisant le confort, la santé et le bien-être des utilisateurs à l’intérieur
et à l’extérieur. Leur approche se base d’avantage sur les concepts de bioclimatisme et
d’économie circulaire que sur des solutions "high-tech". Fondée en 2005, cette entreprise
compte désormais une trentaine d’employés qui travaillent ensemble sur de nombreux pro-
jets de construction neuve et de rénovation dans les domaines d’expertise suivants : étude
des techniques spéciales, conception de bâtiments durables et évaluation environnementale
des bâtiments.

1.2 Objectifs

L’entreprise souhaite intégrer des façades végétalisées dans certains de leurs projets
afin d’améliorer leur potentiel écologique et de favoriser le développement de la biodiver-
sité dans les espaces urbains. Cependant, elle émet quelques réserves sur le fait que les
avantages environnementaux de ces structures permettraient de compenser leur empreinte
environnementale. Ensuite, un autre point pose question à l’entreprise, celui du choix de
la technologie la plus adaptée aux objectifs du projet.

L’objectif principal de ce TFE est de déterminer si l’intégration d’une façade végétalisée
dans un projet a réellement un intérêt environnemental. Pour ce faire, les avantages et les
inconvénients de ces structures seront présentés. Ensuite, un état de l’art des technologies
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existantes sera réalisé et celles-ci seront comparées sur base de différents critères déter-
minés par l’entreprise. Un outil d’aide à la décision sera mis au point afin d’assister les
chefs de projet dans leur choix pour la technologie la plus adaptée. A titre d’illustration,
cet outil se verra appliquer à plusieurs projets concrets de l’entreprise.

L’objectif secondaire est de fournir des pistes d’amélioration des systèmes d’irrigation
et de fertilisation afin de réduire l’empreinte environnementale de l’ouvrage. En effet, la
consommation d’eau et de fertilisant des façades végétalisées représente un inconvénient
majeur de ces structures et contribue à alourdir leur empreinte environnementale.

1.3 Problématique

L’explosion démographique et l’exode rural engendrent une urbanisation de plus en
plus importante. En effet, d’ici 2050, la population vivant dans les milieux urbains at-
teindra les 6,3 milliards d’individus. Cela représente une augmentation de 72% entre 2011
et 2050 [United Nations, 2012]. Les villes d’aujourd’hui sont densément construites afin
de pouvoir accueillir le plus de citoyens possible tout en limitant l’étalement urbain. De
cette manière, les villes contribuent à réduire les émissions de CO2 en concentrant les
services d’approvisionnement et en optimisant le transport ainsi que les performances
énergétiques des bâtiments. De manière générale, les personnes qui vivent en ville uti-
lisent moins d’énergie et de terrain pour leur transport et leur logement que les personnes
vivant en dehors des villes [European Commission, 2015]. Par conséquent, les zones for-
tement urbanisées sont caractérisées par un environnement très minéral et un manque de
végétation. Ce manque d’éléments naturels a de nombreux impacts sur la santé mentale
et physique des citoyens mais également sur la gestion des risques environnementaux.

En effet, l’urbanisation engendre une augmentation locale de la pollution. Celle-ci est à
la fois nuisible pour l’environnement et pour la santé humaine. En effet, en 2012, les morts
causées par la pollution atmosphérique sont estimées à 7 millions (Simunich, 2016 cité par
[Paull et al., 2020]). Les espaces verts fournissent de nombreux services écosystémiques de
régulation dont la dépollution atmosphérique.

De plus, la densification du tissu urbain est responsable de la hausse locale des tempé-
ratures. Ce phénomène est connu sous le nom "effet îlot de chaleur urbain" et constitue
l’impact le plus important qu’a l’homme sur le climat local [Gabriel and Endlicher, 2011].
Lors de fortes vagues de chaleur, l’effet îlot de chaleur contribue à intensifier la hausse
des températures rendant les conditions extrêmes, parfois même fatales, surtout pour les
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personnes plus âgées. C’est d’ailleurs ce qui s’est passé lors des canicules en 2003. De
nombreux pays d’Europe ont vu leur taux de mortalité augmenter à cause des tempéra-
tures extrêmes. Par exemple, l’OMS estime que la France a compté près de 15.000 décès
supplémentaires causées par les vagues de chaleur [World Health Organisation, 2004].

Le changement d’occupation des sols dû à l’urbanisation engendre une perte de biodiver-
sité. En effet, les zones rurales et les espaces naturels abritent des écosystèmes très riches
en biodiversité. Lorsque ces zones sont urbanisées, ce sont des habitats qui sont détruits.
L’imperméabilisation des sols empêche la végétation de se développer. Par conséquent, la
faune associée à cette flore disparaît également, tout comme les services écosystémiques
rendus par la nature, comme la dépollution atmosphérique, la régulation du ruissellement,
la séquestration du carbone et bien d’autres.

L’urbanisation intensive implique l’imperméabilisation des surfaces et par conséquent,
une intensification du ruissellement. Lors d’évènements pluvieux, l’eau ne pouvant pas
s’infiltrer, ruisselle jusqu’au premier exutoire situé sur son passage et il s’agit souvent
d’une bouche d’égout. Or, le réseau d’égouttage n’est pas conçu et dimensionné pour
accueillir ces eaux pluviales. Lors d’évènements pluvieux intenses, ils sont saturés et les
déversoirs d’orage s’activent, relâchant de l’eau non traitée dans l’environnement. Il ar-
rive également qu’ils débordent, tout comme les cours d’eau qui passent à proximité des
villes, ce qui cause d’importants dégâts d’inondation. Lorsque des axes de ruissellement
importants traversent des zones agricoles, ils sont susceptibles d’engendrer de l’érosion et
des coulées boueuses pouvant occasionner des dégâts importants. C’est ce qui s’est passé
en Belgique en juillet 2021. Les précipitations intenses ont causé des inondations et des
coulées boueuses dans plusieurs villes de Wallonie, causant de lourdes pertes humaines et
des dommages considérables. D’ailleurs, la situation ne risque pas de s’arranger avec le
temps. En effet, l’urbanisation et l’intensification des évènements pluvieux extrêmes ne
risquent pas d’améliorer les choses. C’est la raison pour laquelle il est primordial d’inté-
grer des espaces verts dans les villes. La végétation et les zones imperméables contribuent
à diminuer le ruissellement. En effet, les plantes vont intercepter une partie des pluies
et diminuer le ruissellement grâce à l’évapotranspiration. Par ailleurs, les substrats vont
infiltrer l’eau et contribuer au rechargement des nappes phréatiques.

La végétalisation des zones urbanisées est un enjeu actuel majeur absolument nécessaire
à considérer si l’on veut rétablir les services écosystémiques rendus par les espaces verts et
améliorer l’aspect durable de nos villes. Toutefois, végétaliser un centre urbain relève du
défi. La densité croissante des villes est un frein à l’épanouissement des végétaux. C’est
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pourquoi chaque surface libre est à considérer. Les surfaces horizontales sont évidemment
les plus propices à la végétalisation mais sont souvent destinées à d’autres usages. Il n’est
pas possible de végétaliser les voiries, trottoirs, parkings car aucunes plantes ne survivrait
aux passages intensifs sur ces types d’ouvrages. Certains parterres, îlots, ou arbres de
pluies sont parfois installés aux abords de ces structures mais le plus souvent dans un
but esthétique. L’aspect biodiversité ou gestion du ruissellement est rarement considéré,
même s’ils tendent à l’être de plus en plus au vu des évènements climatiques actuels et
au déclin de la biodiversité dans nos villes.

Les toitures vertes constituent une solution idéale pour végétaliser les espaces urbains.
On en compte de plus en plus dans nos villes et en périphérie. Elles fournissent une isola-
tion complémentaire aux bâtiments et permettent de réduire le débit de ruissellement en
interceptant les pluies ainsi qu’en stockant une partie des eaux pluviales. Elles permettent
également de favoriser le développement de la biodiversité dans les villes et contribuent à
compléter les lacunes du réseau écologique. Malheureusement, elles sont de plus en plus
en compétition avec les panneaux solaires. En effet, les normes PEB actuelles imposent
aux bâtiments d’être les‘ plus performants énergétiquement, ce qui implique le plus sou-
vent d’utiliser les toitures comme support pour des panneaux solaires. La combinaison
panneaux solaires et toiture verte n’est possible que si la densité de panneaux solaires est
faible. Dans ce cas, le potentiel de génération d’énergie est sous-exploité, c’est pourquoi
les toitures solaires sont souvent installées en dépit des toitures végétales.

Il est donc nécessaire de trouver d’autres surfaces disponibles pour la végétalisation.
Les surfaces verticales sont certes moins intéressantes que les surfaces horizontales, mais
néanmoins exploitables si la structure est adaptée et réfléchie pour pouvoir assurer la
survie et l’épanouissement des végétaux. Les façades des bâtiments sont de plus en plus
considérées pour remplir ce rôle. En effet, à l’échelle d’une ville, ces surfaces verticales
représentent une superficie énorme, bien plus importante que les surfaces horizontales.
Les végétaliser permettrait de les valoriser et de ramener la nature dans nos villes tout en
améliorant les performances énergétiques des bâtiments.
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Chapitre 2

Etat de l’art des façades végétalisées

2.1 Bref historique

Durant la grande majorité de son existence, l’Homme a toujours été intimement
lié à la nature [Soga and Gaston, 2016]. Celle-ci a toujours su trouver sa place auprès
de lui, même au sein de villes les plus urbanisées. L’association du bâtiment et de la
végétation est un concept ancien qui existe depuis l’antiquité. Le plus vieil exemple
est sans doute Babylone et ses célèbres jardins suspendus, bâtis au VIe siècle ACN
[Kontoleon and Eumorfopoulou, 2010], et considérés comme l’une des sept merveilles du
monde antique. D’autres civilisations, comme celle des vikings, utilisaient déjà des toi-
tures végétales pour isoler leurs maisons [Almusaed, 2011]. Les plantes grimpantes étaient
déjà utilisées il y a 2000 ans en méditerranée pour leur capacité à produire des zones
d’ombre et d’autres bénéfices comme la production de fruits [Medl et al., 2017]. Il y a 500
ans en Europe centrale, les vignes étaient très populaires dans les châteaux et les villages,
tout comme les rosiers grimpants pour leurs qualités ornementales [Köhler, 2008]. De nos
jours, l’utilisation des façades comme support pour la végétation présente un intérêt par-
ticulier pour les ingénieurs, les architectes et les écologistes au vu des nombreux services
écosystémiques que fournissent les façades végétalisées [Madre et al., 2015].

2.2 Présentation des technologies existantes

Les façades végétalisées, couramment appelées "Vertical Greening Systems" (VGS),
"Green Walls" (GW) ou encore "Vertical Garden" (VG), sont des structures végétales
couvrant les façades des bâtiments. Elles ont un rôle esthétique mais comportent égale-
ment beaucoup d’avantages socio-économiques et environnementaux. Il existe différents
types de technologies que l’on peut classer selon deux catégories principales : les "Green
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Facades" (GF) et les "Living Walls" (LW). Les GF sont des façades végétalisées constituées
de plantes grimpantes qui sont enracinées directement dans le sol ou dans des jardinières
disposées en pied de façade ou accrochées à celles-ci. Les LW sont constitués de plantes
qui s’enracinent dans un substrat vertical apposé à la façade.

2.2.1 Green facades

Les GF sont composées de plantes grimpantes qui s’accrochent directement à la façade,
grâce à leurs racines adventives spécialisées pour l’ancrage (crampons ou ventouses), ou
qui grimpent le long d’un support fixé à la façade, en s’y enroulant ou en s’y accrochant
grâce à leurs organes spécialisés (vrilles, pétioles volubiles). Ce support est généralement
composé de câbles et/ou de barres en acier inoxydable afin de s’assurer qu’elles résistent
aux conditions extérieures. Séparé de la façade, il permet de la protéger d’une éventuelle
détérioration par les végétaux mais également de contrôler l’expansion de la couverture
végétale et de la moduler. Cette structure permet de passer outre les contraintes architec-
turales du bâtiment. De plus, la couche d’air entre le bâtiment et le couvert végétal consti-
tue un élément d’isolation supplémentaire. Dans leur article, [Palermo and Turco, 2020]
parle d’ "Indirect Green Facade" (IGF) lorsque les plantes grimpent le long d’une structure
d’accroche et de "Direct Green Facade" (DGF) lorsque les plantes grimpent directement
sur la façade. La figure 2.1 présente les différents systèmes de GF.

Figure 2.1 – Différents systèmes de GF : (a) DGF enracinée dans le sol ; (b) DGF enracinée
dans des jardinières ; (c) IGF enracinée dans le sol ; (d) IGF enracinée dans des jardinières
Source : [Palermo and Turco, 2020]
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La configuration de la structure portante va dépendre des espèces sélectionnées et de
leur système d’accroche. Les plantes radicantes s’accrochent à leur support grâce à leurs
racines adventives spécialisées en crampons ou en ventouses et ne nécessitent donc pas
de support pour grimper (voir figure 2.2). Néanmoins, si on veut composer une IGF avec
de telles espèces, il faudra les palisser au fur et à mesure de leur croissance. Les espèces
volubiles grimpent en s’enroulant autour de leur support. La structure d’accroche est
donc unidimensionnelle. Il s’agit le plus souvent d’un câble tendu sur lequel la plante
grimpe en s’y enroulant (voir figure 2.3). Les plantes à vrilles s’accrochent à leur support
grâce à leurs organes spécialisés en vrilles. Elles sont généralement guidées par un support
bidimensionnel (voir figure 2.4). Il existe également des supports tridimensionnels pour
les plantes au feuillage exubérant (voir figure 2.5). Cela permet d’augmenter la densité de
la façade végétale.

Figure 2.2 – DGF composée de lierre grim-
pant

Figure 2.3 – IGF sur support unidimen-
sionnel

Figure 2.4 – IGF sur treillis bidimensionnel
Figure 2.5 – IGF sur support tridimension-
nel
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La société Carl Stahl a développé un support constitué de fils d’acier inoxydable ac-
crochés au mur par des plots en aluminium (voir figure 2.6). La tension des câbles peut
être ajustée au niveau de ces plots. Le système développé par la société Jakob allie les fils
d’acier inoxydable avec des barres de renfort, généralement fabriquées en inox (voir figure
2.7).

Figure 2.6 – Système Greencable de la so-
ciété Carl Stahl

Figure 2.7 – Système Webnet de la société
Jakob

Lorsque l’enracinement des plantes en pleine terre n’est pas possible, celles-ci sont
disposées dans des jardinières. Le volume de ces jardinières doit être suffisamment grand
afin que les végétaux disposent d’une réserve suffisante en eau et en nutriments pour
leur développement. Les dimensions vont dépendre de la hauteur à atteindre. En règle
générale, la profondeur de substrat est d’au moins 50 cm.

2.2.2 Living walls

Les LW sont constitués de plantes enracinées dans un substrat apposé à la façade. Ce
substrat est doté d’une très bonne capacité de rétention afin de minimiser la consomma-
tion en eau de l’ouvrage. En effet, le substrat étant apposé à la façade, son volume est
limité. Par conséquent, les ressources en eau et en nutriments le sont également. C’est
pourquoi il est impératif d’intégrer un système de ferti-irrigation à la structure. Des cap-
teurs d’humidité sont généralement intégrés dans le substrat afin d’optimiser au mieux la
consommation en eau de l’ouvrage et de réduire son coût de maintenance et son empreinte
environnementale. Différentes technologies existent au sein des LW et se distinguent prin-
cipalement par la nature et le cloisonnement de leur substrat.
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2.2.2.1 Technologie "panels"

Les panels sont des "cages" métalliques remplies d’un substrat, organique ou non, dans
lequel viennent s’enraciner les plantes. La fibre de coco ou encore la sphaigne sont des
substrats couramment utilisés car ils possèdent une très bonne capacité de rétention et
permettent de réduire considérablement le volume et le poids de l’ouvrage. Néanmoins,
ce type de substrat est fort différent des conditions naturelles dans lesquelles poussent
les végétaux. Il implique de devoir arroser et fertiliser constamment les plantes et se rap-
proche plus du principe de fonctionnement de l’hydroponie. De plus, malgré le fait que la
sphaigne est un matériau biosourcé durable, elle est cultivée au Chili et son importation
alourdi l’empreinte écologique de la façade. Elle a également tendance à se tasser et à
se faire emporter par des oiseaux qui construisent leur nid avec. Il faut donc compléter
le substrat régulièrement. Enfin, la sphaigne risque de complètement sécher en cas de
problème sur le réseau d’irrigation. Dans ce cas, elle est facilement inflammable et peut
causer des incendies. Toutes ces raisons ont poussé certaines entreprises à opter pour un
substrat composé d’éléments minéraux et organiques se rapprochant d’avantage des condi-
tions naturelles. Leur composition est pensée pour résister au tassement tout en ayant les
caractéristiques requises en terme de rétention et de drainage pour le bon développement
des plantes.

Les entreprises Le Prieuré et Soprema ont opté pour un substrat d’origine minérale et
organique. Les modules GABION de chez Le Prieuré (voir figure 2.8 1) ont une épaisseur
de substrat de 10 cm alors que les modules VIVAGREEN de chez Soprema (voir figure
2.9 2) ont une épaisseur de substrat de 6 cm. La consommation en eau annoncée pour
l’irrigation est d’environ 150 L/m2.an pour le module GABION et de 300 à 450 L/m2.an
pour le module VIVAGREEN. Malgré le fait que les deux substrats aient été conçus
pour avoir une capacité de rétention optimale, leur épaisseur va fortement influencer la
consommation en eau de l’ouvrage. Par ailleurs, l’épaisseur de substrat va également
influencer le poids de la structure. Les modules GABION pèsent 150 kg/m2 à CME
(capacité maximale en eau) alors que les modules VIVAGREEN pèsent 80 kg/m2 à CME.

1. Source : vegetalid.fr
2. Source : soprema.fr
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Figure 2.8 –Module GABION de la société
Le Prieuré

Figure 2.9 – Module VIVAGREEN de la
société Soprema

2.2.2.2 Technologie "soil-cells"

La technologie soil-cells consiste à faire pousser chaque plante dans une cellule de sub-
strat individuelle. Le fait de discrétiser le substrat en entités ponctuelles localisées au
niveau de chaque plante permet de réduire le volume de substrat mais complique l’archi-
tecture de la structure. L’irrigation se fait localement au niveau de chaque cellule grâce
à un réseau d’irrigation intégré à la structure. L’avantage de ce type d’ouvrage est que
l’on peut mieux contrôler et optimiser l’uniformité de l’humidité du substrat. Néanmoins,
cette technologie implique de devoir irriguer et fertiliser constamment chaque cellule étant
donnée sa faible réserve en nutriments et en eau. Cette technologie est souvent mise en
oeuvre pour de petits projets extérieurs (voir figure 2.10) ou des murs végétaux intérieurs
(voir figure 2.11).
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Figure 2.10 – LW soil-cells

Figure 2.11 – Mur végétal intérieur soil-
cells

2.2.2.3 Technologie "planter boxes"

La technologie planter boxes est constitué de jardinières intégrées à la façade qui ac-
cueillent un substrat organo-minéral dans lequel peuvent se développer une multitude
d’espèces. Ce système se différencie des autres par la visibilité de sa structure. En effet,
les autres systèmes de LW offrent un écran de verdure comme rendu final, alors que les
planter boxes intègrent les jardinières contenant le substrat au résultat final. La figure 2.12
présente la façade végétalisée de l’Atrium57 à Gembloux réalisée par la spin-off Murvert.
Elle est constituée de jardinières en acier intégrées à la façade du bâtiment.

Figure 2.12 – Façade végétalisée de l’Atrium57 à Gembloux
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2.2.2.4 Technologie "felt-layers"

La technologie felt-layers est probablement la plus célèbre. Elle a été inventée et bre-
vetée par Patrick Blanc, qui a d’ailleurs déposé le terme "mur végétal" en 1986 après sa
première création : Les murs végétaux de la Cité de sciences et de l’industrie à Paris
(voir figure 2.13). Il a depuis réalisé de nombreux projets beaucoup plus impressionnants
aux quatre coins du monde, comme par exemple, l’Oasis d’Aboukir à Paris (voir figure
2.14). Ce système consiste à utiliser un feutre polyamide comme substrat disposé sur
un support en PVC expansé [Allix, 2005]. Celui-ci sert de substrat d’enracinement et de
rétention pour l’eau et les minéraux. Ce système fonctionne selon les principes de l’hy-
droponie et consomme par conséquent, une grande quantité d’eau et de fertilisants. De
plus, une faille dans le système d’irrigation s’avère être très problématique car le substrat
s’assèche très vite entraînant la mort de la façade. C’est ce qui est arrivé au bâtiment rue
Belliard à Bruxelles. La façade réalisée par Patrick Blanc a déjà brûlé deux fois en 6 ans.
La première fois à cause d’un électricien qui n’a pas rebranché correctement le système.
Il a fallu 24 heures aux propriétaires pour s’en rendre compte. En 24 heures, 5000 des
7000 plantes ont péri [Fabré and Nahjari, 2010]. La fois suivante est également due à un
problème électrique. Une panne de courant a entraîné une panne du système d’irrigation.
La compagnie n’a pas réussi à joindre le propriétaire de l’immeuble à temps et la façade
a complètement brûlé. Elle doit être démontée et reconstruite pour un coût estimé entre
60 et 70 000 euros [Boulet, 2015]. Les figures 2.15 et 2.16 présentent la façade après sa
conception en 2009 et après sa mort en 2015.

Figure 2.13 – Murs végétaux de la Cité des
sciences et de l’industrie, Paris

Figure 2.14 – L’Oasis d’Aboukir,Paris
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Figure 2.15 – Mur végétal rue Belliard
après sa conception en 2009

Figure 2.16 – Mur végétal rue Belliard
après sa mort en 2015

L’entreprise VGTEX située à Gembloux a également développé un système felt-layers.
Il consiste à coller une membrane PVC directement sur la façade. Cette membrane assure
l’étanchéité et peut être installée sur n’importe quel type de support et même directement
sur l’isolant. Un feutre hydrophile est ensuite disposé sur la membrane et sert de substrat.
Il a une grande capacité de rétention (jusqu’à 1000% de son poids). Les graines sont ensuite
intégrées au substrat manuellement avant la pose ou par hydroseeding (voir figure 2.18).
Cette technique consiste à bombarder ce substrat d’un mélange de semences et de colle
végétale. Certaines d’entre elles germeront ensuite et se développeront pour couvrir la
façade. Les espèces sélectionnées sont des espèces méditerranéennes adaptées aux milieux
rochers (substrat et réserve en eau limités). Enfin, des grilles 2D et 3D assurent l’ancrage
des végétaux et la fixation de la couverture végétale. La figure 2.17 présente le système
VGTEX. Les figures 2.19 et 2.20 sont des exemples de réalisation de façades végétalisées
par l’entreprise VGTEX.

Figure 2.17 – Système VGTEX
Figure 2.18 – Substrat hydrophile conte-
nant les semences
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Figure 2.19 – Mur végétale à Mons Figure 2.20 – Façade végétalisée à Anvers

2.3 Avantages

2.3.1 Esthétique et bien-être

On ne compte plus les études ou les revues bibliographiques étudiant l’impact du
contact avec la nature sur le bien-être psychologique des citoyens [Bratman et al., 2019]
[Dean et al., 2018] [Cox et al., 2017] et bien d’autres. Les espaces verts aident l’Homme à
se ressourcer et contribuent à sa bonne santé mentale. [White et al., 2013] démontre que
les individus vivant dans des villes comportant beaucoup d’espaces verts sont plus heu-
reux et souffrent moins de détresse mentale. La nature a également un impact positif sur
la santé mentale en diminuant l’anxiété [Dean et al., 2018] et en favorisant une attitude
positive [Bratman et al., 2015] .

Les espaces verts en ville ont également un impact positif sur les capacité cognitives
des citoyens [Bratman et al., 2015][Stevenson et al., 2018] et sur leurs interactions sociales
[Weinstein et al., 2015]. De plus, selon [Weinstein et al., 2015], le nombre de crimes est
inversement corrélé avec la présence de nature dans un environnement.

2.3.2 Dépollution atmosphérique

Les façades végétalisées contribuent à améliorer la qualité de l’air en interceptant les
particules fines [Paull et al., 2020], en prélevant certains polluants gazeux dans l’atmo-
sphère comme le CO2, le NO2 et le SO2 [Perini et al., 2013] et en décomposant certains
polluants organiques dans leurs tissus ou dans le sol (Baker and Brooks, 1989 cité par
[Rowe, 2011]). De plus, la couverture végétale va contribuer indirectement à la réduction
de la quantité de polluants dans l’atmosphère en diminuant la température des surfaces.
Par conséquent, le nombre de réactions photochimiques qui génèrent des polluants, comme
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l’ozone, va diminuer [Rowe, 2011]. [Sternberg et al., 2010] et [Ottelé et al., 2010] ont dé-
montré dans leurs études que le lierre grimpant (Hedera helix L.) était efficace pour capter
les particules en suspension dans l’air. Il améliore la qualité de l’air et protège les façades
des bâtiments contre l’effet de corrosion des polluants.

Installer des façades végétales est également un moyen de séquestrer du carbone. Les
plantes vont absorber du dioxyde de carbone durant leur développement et le stocker
dans leurs tissus et dans le substrat, contribuant ainsi à diminuer la quantité de gaz à
effet de serre dans l’atmosphère. [Marchi et al., 2015] ont élaboré un modèle dynamique
afin d’estimer la séquestration du carbone par la couverture végétale d’un LW. Le modèle
a calculé une absorption de 0,44 à 3,18 kg CO2eq/m2 par an par la biomasse.

2.3.3 Diminution du coût en énergie des bâtiments et réduction
de l’effet îlot de chaleur

La capacité des façades végétalisées à réduire la consommation en énergie des bâtiments
est l’un des aspects les plus étudiés dans la littérature. En effet, les façades végétales
agissent comme des systèmes passifs pour diminuer les apports calorifiques des bâtiments
via plusieurs processus (Perez et al., 2011 cité par [Coma et al., 2014]). Tout d’abord, les
plantes vont intercepter le rayonnement solaire et créer des zones d’ombres. Ensuite, la
couverture végétale et le substrat vont constituer des couches isolantes supplémentaires.
Lorsqu’une lame d’air est présente entre le mur et la couverture végétale , elle va générer
un microclimat caractérisé par une température plus faible et un taux d’humidité relative
plus élevé [Pérez et al., 2011]. Les plantes vont également diminuer la température de leur
environnement proche en réalisant l’évapotranspiration durant laquelle elles vont conver-
tir l’énergie captée en chaleur latente [Koyama et al., 2013]. [Stec et al., 2005] annoncent
dans leur article que les plantes transforment environ 60% du rayonnement absorbé en
chaleur latente. La capacité des façades végétales à diminuer la température de l’air am-
biant permet d’endiguer l’effet îlot de chaleur [Shafiee et al., 2020]. En effet, la présence
de zones végétalisées permet de créer des îlots de fraîcheurs en ville [Fahed, 2018]. De
plus, la couverture végétale va faire office de barrière contre le vent en réduisant sa vitesse
ce qui va affecter la résistance thermique du bâtiment et par conséquent, son efficacité
[Perini et al., 2011a]. Elle va donc constituer un élément d’isolation supplémentaire et
permet de réduire la consommation liée au chauffage en hiver.
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2.3.4 Isolation phonique et réduction du bruit

Les façades végétales ont la capacité d’améliorer le confort acoustique en absorbant les
ondes sonores. Elles sont particulièrement intéressantes à mettre en place dans les centres
urbains afin de diminuer les bruits liés au trafic routier et à l’activité importante de ces
lieux. Selon [Davis et al., 2017], le substrat joue un rôle beaucoup plus important dans
l’absorption du bruit en se comportant comme un matériau poreux. Il absorbe mieux le
bruit dans les hautes fréquences que dans les basses fréquences. Sa capacité à absorber les
ondes sonores dépend de son épaisseur, sa porosité et sa teneur en eau [Geetere, 2016].

Par conséquent, les LW sont plus performants que les GF. Néanmoins, le feuillage des
végétaux joue également un rôle dans l’absorption des ondes sonores, surtout dans les
fréquences élevées où la diffusion est importante [Aylor, 1972]. Le potentiel des GF en
terme de réduction de la gène acoustique reste cependant limité étant donné qu’il faudra
attendre que la couverture végétale atteigne une certaine surface et une certaine densité
avant de pouvoir avoir un effet notable sur la réduction du bruit.

2.3.5 Protection de l’enveloppe du bâtiment

La couverture végétale va former une protection de l’enveloppe du bâtiment. Tout
d’abord, elle va protéger la façade du bâtiment contre les polluants atmosphériques cor-
rosifs qui pourraient l’endommager [Sternberg et al., 2010]. Ensuite, elle va protéger la
façade contre les dégâts occasionnés par les intempéries (pluie, grêle, etc.). De plus, la
couverture végétale protégera la façade du rayonnement solaire et des rayons ultraviolets
[Grant and Heisler, 1996]. Enfin, elle constituera un rempart contre toute agression phy-
sique en protégeant le mur contre les dégradations volontaires comme les graffitis ou autre
acte de vandalisme. Les façades végétales contribuent donc à étendre la durée de vie du
bâtiment et à réduire les coûts de maintenance [Perini et al., 2011b].

Les GF sont parfois affublées à tort d’une mauvaise réputation. En effet, selon certaines
croyances, certaines plantes grimpantes comme le lierre seraient responsables de dégâts
sur les façades en s’immisçant dans les joints ou les fissures. En réalité, le lierre ne cherche
pas à s’immiscer dans les fissures ou dans les joints. Il se contente de grimper à la façade
à l’aide de ses racines adventives spécialisées en crampons. Néanmoins, il est possible que
le lierre ou d’autres plantes grimpantes occasionnent des dégâts à la façade si celle-ci est
déjà en mauvais état. C’est pourquoi il est conseillé d’effectuer un ravalement de façade
avant d’y faire grimper des plantes ou d’opter pour une IGF. De manière générale, il est
tout de même conseillé de rafraîchir la façade avant d’installer une façade végétale, peu
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importe la technologie choisie, car l’entretien de la façade sous la couverture végétale ne
pourra plus être effectué.

2.3.6 Interception des pluies et diminution du ruissellement

Les plantes qui composent les façades végétales vont contribuer à diminuer le ruisselle-
ment en interceptant les précipitations. Une partie de l’eau interceptée finira par retomber
au sol mais une autre partie restera retenue par la végétation. Cette eau sera ensuite évapo-
transpirée et ne contribuera donc pas au ruissellement de surface. Le substrat va également
retenir une partie des précipitations qui sera disponible pour les plantes, diminuant ainsi
les besoins en irrigation. Dans son article, [van de Wouw et al., 2017] démontre que les
LW contribuent à diminuer le ruissellement en interceptant l’eau de pluie et en la rejetant
à débit régulé, lorsque les évènements pluvieux ne sont pas trop intenses.

2.3.7 Biodiversité

Les façades végétales contribuent au développement de la biodiversité dans les espaces
urbains [Madre et al., 2015] en hébergeant une faune et une flore riche et diversifiée. Ces
aménagements peuvent intégrer le maillage vert en jouant le rôle de corridor pour le réseau
écologique [IBGE, 2007], et ainsi augmenter la capacité de migration de la flore et de la
faune (White, 2008 cité par [Ellis, 2013]). Ils fournissent de la nourriture et servent de
refuge à de nombreuses espèces d’insectes, araignées, oiseaux et escargots [Chiquet, 2014].
Le type de façade, le substrat et les plantes sélectionnées ont une grande influence sur les
espèces qui les fréquentent et sur leur potentiel écologique. C’est pourquoi ce point sera
abordé plus en détail dans la suite du mémoire (parti XXX).

2.4 Inconvénients

2.4.1 Irrigation

L’inconvénient majeur des façades végétales est leur consommation en eau pour l’ir-
rigation des plantes. L’installation d’un LW nécessite obligatoirement l’installation d’un
réseau d’irrigation afin d’assurer la bonne santé des plantes. Sans celui-ci, le substrat se
dessécherait en quelques jours entraînant la dessiccation et la mort des végétaux. Le réseau
d’irrigation est habituellement raccordé à l’eau courante. C’est la manière la plus simple et
elle permet de s’assurer d’avoir toujours de l’eau disponible pour les plantes. Cependant,
ce n’est pas la manière la plus économique et écologique. Ce système consomme énormé-
ment d’eau potable. Par ailleurs, les GF ne requièrent pas toujours un système d’irrigation
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lorsque les plantes sont plantées en pleine terre. Par contre, il est conseillé d’en installer
un lorsqu’elles sont plantées dans des jardinières. Cela facilite la maintenance de l’ou-
vrage et permet de s’assurer que les plantes sont toujours dans des conditions optimales
de croissance.

2.4.2 Fertilisation

Tout comme l’irrigation, la fertilisation est une étape indispensable à la survie des
végétaux. Dans la majorité des cas, les plantes disposent d’une quantité limitée de substrat
et par conséquent, d’un quantité limitée d’éléments nutritifs [van de Wouw et al., 2017]. Il
faut donc régulièrement effectuer un apport de nutriments afin de s’assurer que les plantes
n’aient aucune carences et se développent normalement. Un système de fertilisation est
souvent intégré au système d’irrigation afin de faciliter cette étape. On parle alors d’un
système de ferti-irrigation. Les nutriments dont les plantes ont besoin pour se développer
sont dissous dans l’eau utilisée pour irriguer les plantes.

2.4.3 Entretien

L’entretien des façades végétales est indispensable afin de s’assurer de la bonne santé des
végétaux et du bon développement de la couverture. Par conséquent, il faut régulièrement
s’assurer que le système de ferti-irrigation fonctionne bien et que le substrat présente les
caractéristiques idéales pour la croissance des plantes. Il est parfois nécessaire de remplacer
des végétaux, des éléments du système d’irrigation ou une partie du substrat. La taille
des végétaux est généralement effectuée une à plusieurs fois par an, en fonction de leur
stade de croissance, afin de contrôler l’expansion de la couverture végétale. Si les espèces
installées sont des plantes au feuillage caduque, il faudra ramasser les fanes en automne.
La fréquence et la nature de l’entretien vont différer en fonction de la technologie installée.

2.5 Comparaison des différentes technologies

La comparaison des différentes technologies va se baser sur différents critères considé-
rés comme les plus importants par l’entreprise. Certains avantages précédemment cités,
comme l’effet cooling ou l’interception des pluies, ne seront pas pris en compte, même si
le type de technologie va fortement influencer la performance de ces avantages.
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2.5.1 Contraintes d’installation

Le critère des contraintes d’installation est déterminant dans le choix d’une technologie.
Si le bâtiment n’est pas adapté à un système, il faudra s’orienter vers un autre à moins
d’adapter la bâtiment si cela est possible mais cette tâche est généralement très onéreuse.

2.5.1.1 Adaptation à l’architecture du bâtiment

Pour pouvoir installer une DGF, il faut disposer d’une façade aveugle ou peu vitrée
en bon état. En effet, la couverture végétale ne peut pas être installée sur des façades
fortement vitrées car elle risquerait de détériorer les châssis et empêcherait l’usage des
fenêtres. De plus, les plantes grimpantes ont besoin d’une surface un minimum rugueuse
pour pouvoir grimper le long de la façade. Il est donc possible de contrôler l’expansion de
la couverture végétale en la taillant et en disposant un revêtement lisse aux abords des
surfaces à préserver afin d’empêcher l’ancrage des végétaux (sur le tableau des fenêtres
par exemple).

Si on veut installer un GF sur une façade vitrée, il est préférable d’opter pour une IGF.
Celles-ci ont très peu de contraintes d’installation. La façade végétale étant séparée de la
façade du bâtiment, elle ne dépend pas de l’architecture de celui-ci. La couverture végétale
peut donc s’étendre partout où la structure d’accroche est présente, y compris devant les
fenêtres. Un ravalement de façade n’est pas obligatoire étant donné que les plantes ne
grimpent pas le long de celle-ci mais il reste conseillé de couvrir une façade en bonne état
car son entretien sera difficile une fois la couverture végétale installée.

Les LW sont des structures modulables réalisées sur mesure. Elles peuvent donc s’ac-
commoder des contraintes du bâtiment sur lequel elle sont installées. Elle peuvent aussi
bien être implantées sur une façade aveugle que sur une façade vitrée. Néanmoins, les
modules doivent être installés sur une surface pleine, ils ne peuvent recouvrir les fenêtres
ou autres ouvertures. Afin de pouvoir profiter des avantages de la couverture végétale,
il est préférable d’installer ce type d’infrastructure sur des façades qui ne comportent
pas trop d’ouvertures. De plus, les surfaces vitrées compliquent l’installation, étant donné
qu’il faut les contourner et travailler sur mesure. Par conséquent, le coût d’installation
sera plus important.

2.5.1.2 Poids de la structure

Le poids des DGF ne constitue généralement pas une contrainte et peut être supporté
par la grande majorité des bâtiments. Pour ce qui est des IGF, la charge est un peu
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plus importante. Il faut prendre en compte le poids du support, la charge ajoutée par
les précipitations ainsi que la charge du vent sur les végétaux et la structure de support.
La charge du support dépend évidemment de sa nature (de 1 à 50 kg/m2) 3. La charge
ajoutée par les précipitations vaut 2 x le poids des plantes (de 10 à 25 kg/m2) si le
feuillage est caduque et 3 x si le feuillage est persistant 4. Le vent , en fonction de son
origine et de son intensité, peut causer un arrachement de la façade végétale. Il faut
s’assurer que les fixations soient adaptées afin d’éviter des dégâts sur le bâtiment. Si les
plantes grimpantes sont disposées dans des jardinières accrochées à la façade, le poids va
représenter une contrainte beaucoup plus importante. La société Le Prieuré propose ce
type de solution et annonce un poids à CME de 383 kg/m2 uniquement pour la jardinière
ce qui en fait le système de façade végétalisée le plus lourd.

Par ailleurs, le poids représente généralement une contrainte importante des LW, à
l’exception de la technologie felt-layers. La structure est beaucoup plus importante et
il faut ajouter le poids à CME du substrat. Il est impératif que les fixations résistent
à l’arrachement et que le bâtiment soit capable de reprendre les charges de l’ouvrage.
Si ce n’est pas le cas, il faut reprendre les charges d’une autre manière en ajoutant des
fondations et une structure pour les reprendre, ce qui augmente le coût d’installation.
Par exemple, les systèmes des sociétés Le Prieuré et Soprema pèsent respectivement 150
et 80 kg/m2 à CME. Ces sociétés ont opté pour un substrat organo-minéral. Les panels
utilisant un substrat organique comme de la sphaigne sont plus légers. La technologie
"planter-boxes" est également assez contraignante au niveau du poids. La combinaison
des jardinières en acier et du substrat organo-minéral en fait probablement la technologie
la plus lourde. Par ailleurs, les LW felt-layers présentent l’avantage d’être plus léger. Par
exemple, l’entreprise VGTEX annonce un poids de 25 kg/m2 pour son système.

2.5.2 Coût

Le coût global d’une technologie comprend les coûts d’installation, de maintenance,
d’entretien et de fin de vie.

2.5.2.1 Coût d’installation

Plusieurs paramètres vont influencer le coût d’installation. L’accessibilité du bâtiment,
la surface de la façade à couvrir, l’architecture du bâtiment, les matériaux choisis, etc.

3. IBGE
4. idem
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Le coût d’installation au mètre carré décroît généralement lorsque la surface à couvrir
augmente.

Les GF sont peu coûteuses à mettre en oeuvre. Le coût d’installation est faible si les
végétaux sont plantés directement en pleine terre et qu’ils ne nécessitent pas de structure
pour grimper le long de la façade. Si la plantation en pleine terre n’est pas envisageable,
il faut disposer les plantes dans des jardinières et cela augmente le coût d’installation.
Par ailleurs, certaines plantes grimpantes peuvent occasionner des dégâts sur un mur en
mauvais état en s’infiltrant dans les fissures déjà présentes. Une rénovation de la façade
est parfois nécessaire et implique une augmentation du coût d’installation.

Selon l’IBGE, le coût d’installation HTVA pour une DGF varie entre 0,16 et 1,6€ /
m2. Ces chiffres dépendent bien évidemment des plantes sélectionnées, de leur stade de
croissance, et de la taille maximale des végétaux. Prenons l’exemple d’une façade en lierre.
Celui-ci peut atteindre 25 m de hauteur. Si on plante 3 pieds de lierre à 5€ (substrat de
plantation compris) par mètre linéaire, le coût d’installation pour une surface de 25m2 est
donc de 15€ ce qui équivaut à 0,6€ / m2.

Les IGF ont un coût d’installation plus important étant donné qu’il faut ajouter le coût
de la structure servant de guide pour la croissance des plantes, ainsi que son installation
par des professionnels. Le choix de la structure de support influence le coût d’installation.
Ces structures sont généralement composées de câbles et/ou de barres en inox accrochés
à la façade grâce à des entretoises.

Le prix de la structure d’accroche varie entre 20 et 60 €/mm2 en fonction de la taille
de la façade à couvrir et du type de maillage sélectionné 5)

Les LW sont des structures beaucoup plus complexes que les GF et sont constituées
de beaucoup plus de matériaux. Leur installation est par conséquent beaucoup plus com-
plexe et doit être réalisée par des professionnels. C’est pourquoi le coût d’installation est
beaucoup plus élevé. Il variera également en fonction de la technologie choisie, de la sur-
face à couvrir et des contraintes architecturales du bâtiment. Il décroît lorsque la surface
à couvrir augmente. La technologie panels est la plus chère. Le prix dépend également
du type de substrat. La sphaigne est moins chère que les substrats organo-minéraux. Par
l’exemple, l’entreprise Vivagreen annonce un coût d’installation allant de 550 à 1000 €/m2

HTVA. La société Plantdesign, qui utilise de la sphaigne comme substrat, annonce quant

5. Source : IBGE, Carl Stahl (voir annexes figures 5.1 et 5.2
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à elle un coût d’installation se situant entre 400 et 500 €/m2 HTVA. La technologie felt-
layers est la moins chère des LW. L’entreprise VGTEX annonce un coût d’installation
allant de 250 à 450 €/m2 HTVA.

2.5.2.2 Coûts de maintenance

Les coûts de maintenance représentent les coûts liés aux opérations de maintien de la
couverture végétale, à savoir les consommations en eau et en nutriments pour l’irrigation
et la fertilisation des plantes.

Les GF dont les plantes sont enracinées en pleine terre et disposent d’une quantité
importante de substrat ne génèrent aucun coût de maintenance. En effet, les végétaux
sont capables de se développer en profitant des réserves en eau et en nutriments du sol.
Lorsque les plantes sont installées dans des jardinières ou que leurs réserves en nutriments
et en eau sont limitées, il est nécessaire de les irriguer et de le fertiliser, ce qui augmente le
coût de maintenance. Néanmoins, afin de limiter ces derniers, l’irrigation et la fertilisation
peuvent se faire en utilisant des ressources disponibles gratuitement comme l’eau de pluie
ou des déchets verts compostés.

Les LW ont une consommation élevée en eau et en nutriments car même si les substrats
sont conçus pour avoir une bonne capacité de rétention, leur quantité est limitée. C’est
pourquoi cette technologie possède un coût de maintenance élevé. La consommation en eau
et en nutriments dépendra du produit de LW sélectionné. Le système felt-layers fonctionne
sur base d’un principe hydroponique et est donc constamment irrigué et fertilisé. Les
LW "panels" utilisant un substrat organo-minéral consomment généralement moins d’eau
que ceux utilisant un substrat organique comme la sphaigne. Le système VIVAGREEN
de la société Soprema consomme 1L / m2 par jour, alors que le système de la société
Plantdesign utilisant de la sphaigne comme substrat consomme entre 1 et 2 L / m2 par
jour. Les modules GABION de la société Le Prieuré consomme quant à eux à peine 0,5
L / m2 par jour car l’épaisseur de substrat organo-minéral est plus importante.

La teneur en eau du substrat est pilotée par un système automatisé qui reçoit les mesures
prises par des sondes implantées dans le substrat. De cette manière, le système est capable
d’optimiser l’irrigation. Certains systèmes se basent sur les données météorologiques pour
doser l’irrigation. Dans certains cas, les données sont également envoyées à l’entreprise
installatrice afin de vérifier que tout fonctionne parfaitement. Si le système présente un
problème, comme une fuite ou une électrovanne défectueuse, l’entreprise en est directement
informée et peu agir rapidement afin de minimiser les dégâts.
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2.5.2.3 Coûts d’entretien

Les GF nécessitent peu d’entretien. Hormis une taille pour contrôler l’expansion de
la couverture végétale et un palissage si cela s’avère nécessaire, aucune autre opération
d’entretien ne doit être effectuée à l’exception du ramassage des fanes si des plantes au
feuillage caduque ont été sélectionnées. Si un réseau d’irrigation est installé, il faudra le
contrôler régulièrement et vider les gouttières afin de s’assurer qu’elles ne s’encombrent
pas. Pour les façades peu accessibles ou de grande hauteur, les coûts d’entretien seront
plus importants étant donné qu’il faut faire appel à des cordistes ou utiliser une nacelle
au sol ou en toiture.

Les LW, quant à eux, nécessitent une attention particulière en matière d’entretien afin
de vérifier que tout le système fonctionne de manière optimale d’une part pour optimiser
la consommation d’eau, et d’autre part pour s’assurer que le substrat présente les carac-
téristiques nécessaires en terme d’humidité et de nutriments pour le bon développement
des végétaux. L’entretien des LW est souvent pris en charge par les sociétés installatrices
et font l’objet d’un contrat avec celles-ci. Le coût d’entretien varie en fonction des caracté-
ristiques du projet (hauteur, surface, accessibilité, système, etc.). Les entreprises pilotent
les systèmes d’irrigation à distance. Au moindre problème, elles sont averties et peuvent
rapidement entrer en oeuvre afin de résoudre la situation.

2.5.2.4 Coûts de fin de vie

Les coûts de fin de vie concernent le démontage de la façade végétale et la gestion
des déchets. Cette partie du coût global est prise en compte car le propriétaire pourrait
vouloir retirer la couverture végétale de son bâtiment.

Les GF ont un coût de fin de vie très faible. Pour ce qui est des DGF, il suffit de couper
les plantes grimpantes à la base de la tige et de les laisser mourir. Une fois mortes, les
plantes se décrocheront de la façade sans mal. Cette opération ne nécessite pas l’interven-
tion de professionnels et peut être réalisée par le particulier lui-même. Il est possible que
les plantes radicantes laissent des traces sur la façade. Un nettoyage de celle-ci est donc
parfois nécessaire afin de retrouver un bâtiment propre.

Le démontage d’une IGF est similaire à celui d’une DGF. Il suffit de tailler les plantes
là ou elles s’accrochent à la structure de support. Celle-ci peut ensuite être démontée et
réutilisée ou recyclée. En effet, les supports des IGF sont souvent constitués d’aluminium,
qui est l’un des matériaux se recyclant le mieux.
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Les LW ont un coût de fin de vie plus élevé. Tout d’abord, leur démontage est beaucoup
plus fastidieux et doit se faire par des professionnels. Ensuite, la quantité de matériaux les
constituant étant beaucoup plus importante, la quantité de déchets l’est tout au moins.
Néanmoins, ces déchets sont recyclables étant donné qu’il s’agit principalement de substrat
organique, matériaux plastique et aluminium. En revanche, les feutres utilisés dans les LW
felt-layers ne peuvent pas être recyclés.

2.5.2.5 Coût global

Les GF ont un coût global assez faible étant donné la simplicité de leur structure,
leur faible consommation en eau et en nutriments, ainsi que la facilité de démontage
et la recyclabilité des matériaux la composant. Les LW en revanche ont un coût global
plus élevé. Ce sont des structures complexes qu’il faut faire installer et démonter par des
professionnels. De plus, elles consomment beaucoup d’eau et de nutriments.

2.5.3 Esthétique

L’aspect esthétique est un critère délicat à prendre en compte car il dépend de plusieurs
paramètres. Tout d’abord, les goûts et les couleurs dépendent de chacun de nous. Il serait
inapproprié d’émettre un jugement de valeur en déclarant une technologie plus belle que
les autres. Ensuite , le rendu esthétique d’un ouvrage va dépendre de son environnement
et de sa mise en valeur.

Néanmoins, il est possible de comparer certains critères aillant une influence sur le
rendu esthétique de l’ouvrage, comme le temps de couverture ou la diversité des plantes
disponibles.

2.5.3.1 Diversité des plantes disponibles

La palette de végétaux adaptés aux GF est assez restreinte. Dans le cas des DGF, il
faut sélectionner des plantes radicantes. Pour ce qui est des IGF, il faut sélectionner des
espèces volubiles ou à vrilles. Les plantes radicantes peuvent également être sélectionnées
mais il faudra les palisser à la main autour de la structure d’accroche au fur et à mesure
de leur croissance.

La palette de végétaux disponible pour les LW est beaucoup plus étendue que pour les
GF étant donné que le choix n’est pas restreint aux plantes grimpantes. On peut donc se
permettre plus de fantaisies et même incorporer des plantes tropicales, pour autant qu’elles
soient adaptées au climat local. Il faudra néanmoins veiller à ce que les plantes soient dans
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les conditions de croissance adaptées en leur fournissant la quantité d’eau et de nutriments
nécessaire. Toutefois, afin de minimiser les coûts de maintenance et d’optimiser l’intérêt
pour la biodiversité, les plantes sélectionnées sont souvent des plantes locales adaptées au
climat et ne nécessitant pas beaucoup de ressources pour se développer.

2.5.3.2 Temps de couverture

Les GF ont un temps de couverture élevé étant donné qu’il faut attendre que les plantes
grandissent à leur rythme pour couvrir la surface désirée. Ce temps de couverture va
évidemment dépendre de la surface à couvrir, du stade de croissance des végétaux lorsqu’ils
sont mis en place et de leur taux de croissance. Ces paramètres doivent être considérés
lors de la sélection des espèces. Si on veut accélérer le processus de couverture, on peut
accrocher des jardinières à des hauteurs intermédiaires. Cette astuce permet également
de prolonger le couvert végétal au-delà de la hauteur maximale de croissance des plantes
sélectionnées. C’est d’ailleurs ce qu’à fait Patrick Blanc pour le projet "Le nouvel" à Kuala
Lumpur. Il a planté pas moins de 273 espèces de lianes dans des jardinières suspendues
aux deux tours de l’immeuble (voir figure 2.21).

Figure 2.21 – "Le Nouvel" Kuala Lumpur

Les LW "panels" présentent l’avantage de couvrir immédiatement la surface à couvrir.
La couverture végétale est beaucoup plus dense et les éléments la constituant sont souvent
précultivés en pépinière, ce qui permet d’avoir un rendu esthétique dès l’installation de
l’ouvrage avec taux de couverture allant de 80 à 100%. D’autre part, les LW felt-layers, soil-
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cells et planter boxes ne présentent pas un taux de couverture aussi élevé à l’installation.
Les jeunes plantes sont disposées dans le feutre ou dans le substrat préalablement mis en
place sur la façade. Néanmoins, la densité de plantes assure une couverture rapide.

2.5.4 Potentiel écologique

Le potentiel écologique exprime la mesure dans laquelle la façade végétalisée contribuera
à la biodiversité locale. On parle de potentiel car la plus-value en terme de biodiversité
dépendra de la gestion de la couverture végétale ainsi que de l’environnement dans lequel
elle se trouve.

Le potentiel écologique des GF est faible au début et évoluera au fur et à mesure de
la croissance de la couverture végétale. Leur impact sur la biodiversité va dépendre des
espèces installées. Il est préférable de travailler avec des espèces qui ont le plus d’interac-
tions possible avec la faune locale. Les plantes pouvant servir d’abris aux oiseaux, insectes,
araignées, et qui peuvent également leur fournir une source de nourriture comme du nec-
tar ou des fruits. Le lierre par exemple, présente un très grand intérêt pour la biodiversité
étant donné qu’il fleurit et fructifie en dehors des périodes de floraison et de fructification
des autres plantes. Elle est parfois l’unique source de nourriture pour certains oiseaux
et insectes durant certaines périodes de l’année. De plus, c’est une plante rustique au
feuillage persistant qui résiste au gel et à la sécheresse et qui s’accommode très bien de
toutes les expositions [Metcalfe, 2005]. Elle peut également grimper jusqu’à 30 mètres de
haut. Toutes ces caractéristiques en font une plante idéale pour une façade végétalisée,
d’autant plus qu’aucune structure d’accroche n’est nécessaire puisque c’est une plante
radicante.

L’intérêt pour la biodiversité des LW dépend de la technologie utilisée et des espèces
sélectionnées. Une partie significative des bénéfices écologiques de ces ouvrages dépend
de la nature du substrat et de son accessibilité. En effet, les LW felt-layers ont un impact
moins important sur le développement de la biodiversité que les autres technologies de LW
étant donné que leur substrat synthétique n’a pas d’intérêt pour la faune habituellement
présente dans les substrats naturels. En revanche, les technologies panels et planter boxes
présentent plus d’intérêt à condition qu’elles utilisent un substrat organo-minéral qui reste
accessible à la faune. De cette manière, la faune épigée et endogée présente dans les sols
naturels peut s’épanouir dans les façades végétalisées.
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2.5.5 Impact environnemental

2.5.5.1 Irrigation

L’irrigation va jouer un rôle important dans l’impact environnemental des façades vé-
gétalisées. Dans le cas des LW, les végétaux sont plantés sur un substrat vertical. Par
conséquent, la gravité va avoir une grande influence sur la distribution de l’eau au sein
de celui-ci. La composante horizontale du mouvement de l’eau engendrée par la diffu-
sion est beaucoup moins importante que la composante verticale engendrée par la gravité
[Pérez-Urrestarazu and Urrestarazu, 2018] ce qui rend le contrôle de l’homogénéité de la
distribution en eau plus compliqué. C’est pourquoi il est important d’intégrer un nombre
suffisant de goutteurs au réseau d’irrigation avec un faible espacement. Même si les sub-
strats sont conçus pour avoir une bonne capacité de rétention, leur exposition au vent
et au rayonnement solaire ainsi que leur faible épaisseur les rendent vulnérables à l’assè-
chement. La structure est donc constamment irriguée afin de maintenir des conditions de
croissance idéales pour les végétaux. Le système d’irrigation est généralement raccordé au
réseau d’eau courante de manière à s’assurer d’avoir toujours de l’eau disponible pour les
plantes. Afin d’optimiser au mieux la consommation d’eau, le réseau est habituellement
piloté par un ordinateur qui adapte la fréquence d’irrigation en fonction de la teneur en
eau du substrat, mesurée par des sondes. Lorsqu’il est sec, l’irrigation se fait par faibles
doses appliquées assez souvent afin de s’assurer que l’eau n’est pas perdue par écoulement
gravitaire.

Les GF requièrent moins d’eau que les LW étant donné que les plantes grimpantes sont
enracinées dans le sol ou dans des jardinières. Les plantes disposent donc d’une plus grande
quantité de substrat et par conséquent, d’une plus grande réserve d’eau. Certaines GF ne
nécessitent pas l’installation d’un réseau d’irrigation si les plantes sont enracinées dans le
sol. Cela va dépendre du type de plante et de l’exposition de la couverture végétale. Si les
précipitations ne suffisent pas à irriguer les plantes, l’arrosage peut se faire directement
au pied des plantes. Sinon, un système d’irrigation est nécessaire mais il est nettement
plus simple que les systèmes des LW. Il peut être moins précis et peut fonctionner sur
base des informations météorologiques et non en fonction de mesures prises par des sondes
implantées dans le substrat.

Il existe plusieurs stratégies afin de minimiser la consommation en eau de l’ouvrage et
par conséquent, son empreinte environnementale. Comme expliqué précédemment, la mé-
thode la plus simple est de valoriser l’eau de pluie. Celle-ci peut être récupérée et réutilisée
lors de périodes sèches. Si cela est possible, un réservoir d’eau de pluie peut être installé
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sur la toiture et l’irrigation peut être commandée, manuellement ou automatiquement en
fonction des conditions météorologiques ou de la teneur en eau du substrat, à distance via
l’ouverture d’une électrovanne. L’eau peut ensuite rejoindre les jardinières par écoulement
gravitaire.

Intégrer des réserves d’eau directement dans les jardinières permettrait d’éviter l’ins-
tallation d’une citerne et rendrait le système d’irrigation totalement autonome. Lors d’un
épisode pluvieux, l’eau de pluie arrivant sur le toit peut rejoindre les jardinières via de
simples gouttières et y être stocké. Cette eau peut ensuite être transférée au substrat via
des mèches capillaires. L’entreprise Le Prieuré propose ce type de système pour les toi-
tures végétales ainsi que pour les GF plantées dans des jardinières. La figure 2.22 présente
le système de toiture stockante OASIS zéro rejet. Les jardinières fonctionnent sur base du
même principe. Celles-ci disposent d’une réserve de 50L par jardinière.

Figure 2.22 – Système OASIS de la société lePrieuré

Il est également possible d’utiliser les eaux grises du bâtiment en adaptant le réseau
d’évacuation et le réseau d’irrigation. Cette manière d’irriguer la façade est assez onéreuse
mais permettrait de valoriser ces eaux. Les espèces sélectionnées sont adaptées à ce sys-
tème d’irrigation et les eaux sont préalablement filtrées. En fonction de la qualité de ces
eaux et de la densité de solvant, il est parfois nécessaire de faire passer l’eau par une zone
humide avant de la pomper pour l’irrigation. Un tel projet a déjà été réalisé par l’entre-
prise Le Prieuré et la façade est toujours viable plusieurs années après. Néanmoins, ce type
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de solution est encore au stade de développement et demande des études approfondies,
surtout lorsque l’objectif est de traiter les eaux grises grâce à la façade végétalisée.

2.5.5.2 Fertilisation

Les GF ne requièrent pas toujours un système de fertilisation lorsqu’elles sont plantées
en pleine terre et n’alourdissent donc pas leur empreinte environnementale de ce point de
vue-là. Néanmoins, lorsqu’elles disposent d’un volume restreint de substrat, il est néces-
saire de fournir des nutriments aux végétaux afin de s’assurer de leur bon développement.
Les apports en nutriments peuvent provenir d’engrais chimiques ou d’engrais organiques.
L’utilisation d’ engrais organiques, issus de la décomposition de matières organiques, ré-
duit l’impact environnemental lié à la fertilisation. En effet, les procédés de production des
engrais chimiques impliquent de devoir extraire certains minéraux et de réaliser toute une
série de réactions chimiques pour obtenir des composés nutritifs sous une forme facilement
assimilable par les plantes. Toutes ces opérations nécessitent des réactifs et de l’énergie.
C’est la raison pour laquelle les engrais chimiques ont une empreinte environnementale
plus importante que les engrais organiques.

2.5.5.3 Energie grise

En terme d’énergie grise, l’empreinte environnementale des GF sans supports et plan-
tées en pleine terre est quasiment nulle. Cette empreinte s’alourdit si l’on dispose les
plantes dans des jardinières et qu’un support de croissance est installé. Les supports sont
généralement fabriqués en aluminium. Si cet aluminium est issu d’une production pri-
maire, son empreinte environnementale est de 18,3 kg eq/CO2

6. En revanche, s’il est issu
d’une production secondaire, elle n’est que de 0,619 kg eq/CO2

7. Le type de production
de l’aluminium va donc énormément influencer l’impact environnemental lié à l’énergie
grise.

De manière générale, les LW produisent plus d’énergie grise étant donné que ce sont
des structures plus complexes composées de beaucoup plus de matériaux. Leur structure
est généralement composée d’aluminium, d’acier inoxydable ou d’acier galvanisé. L’em-
preinte environnementale de la production d’acier inoxydable est de 4,43 kg eq/CO2

8 et
celle de l’acier galvanisé est de 2,7 kg eq/CO2

9. Le réseau d’irrigation est généralement

6. Source : ecoinvent 3
7. idem
8. idem
9. Source : industry data 2.0
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constitué de tuyau en polyéthylène haute densité dont la production a une empreinte
environnementale de 2,29 kg eq/CO2

10.

2.5.5.4 Recyclabilité

Les GF ont l’avantage d’être recyclables. La matière végétale peut être broyée et uti-
lisée comme biomasse pour générer de l’énergie. Les structures en aluminium des IGF
sont également entièrement recyclables puisque ce matériau peut être réutilisé à l’infini
sans aucune perte de qualité. Son recyclage consomme 95% d’énergie en moins que sa
production primaire et permet d’éviter un rejet de plus de 130 millions de tonnes de CO2
par an dans l’atmosphère. 11.

Le substrat des technologies LW panels, soil-cells et felt-layers est recyclable. La bio-
masse comme la sphaigne peut être incinérée pour produire de l’énergie. Le substrat
minéralo-organique peut être dispersé dans l’environnement en l’étalant sur des terrains.
En ce qui concerne la technologie felt-layers, le feutre textile ne peut pas être recyclé. Son
utilisation comme substrat lui impose d’être constamment irrigué, fertilisé ce qui le rend
inutilisable pour un quelconque projet de recyclage.

2.5.5.5 Durabilité

Les GF sont des structures durables. Leur durée de vie peut s’étendre jusqu’à plus de
50 ans si la maintenance et l’entretien sont correctement effectués. Certaines façades en
lierre peuvent même atteindre une durée de vie de plus de 100 ans (voir figure 2.23). Les
structures en aluminium des IGF sont également durables étant donné que l’aluminium
est un matériau très résistant à l’usure. En effet, 75% de tout l’aluminium produit est
encore utilisé activement 12. En revanche, les LW felt-layers ont une durée de vie beaucoup
plus limitée. Selon [Perini et al., 2013], la durée de vie moyenne d’une façade réalisée avec
la technolgie felt-layers de 10 ans contre plus de 50 ans pour les systèmes planter boxes
ou les GF.

10. Source : ecoinvent 3
11. Source : https ://recycling.world-aluminium.org/home/ consultée le 21/07
12. Source : https ://recycling.world-aluminium.org/home/ consultée le 21/07
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Figure 2.23 – GF en lierre de plus de 100 ans sur un bâtiment allemand

2.5.5.6 Conclusion

L’empreinte environnementale des façades végétalisées dépendra principalement de la
quantité de matériaux utilisés, de leur nature et de la manière dont sont réalisées les étapes
d’irrigation et de fertilisation. Les GF ont une empreinte beaucoup moins importante que
les LW puisqu’elles requièrent moins d’eau pour l’irrigation et sont composées de moins
de matériaux.

2.5.6 Conclusion

Les différents systèmes ont tous des avantages et des inconvénients. Les GF présentent
de meilleures performances au niveau de l’empreinte environnementale et du coût global
de l’installation. Les LW ont quant à eux l’avantage de couvrir très rapidement la surface
à végétaliser et ce avec une grande diversité de plantes adaptées. Elles permettent d’obte-
nir un rendu esthétique très vite. La technologie utilisée va donc dépendre des différents
objectifs des projets. Ceux privilégiant l’aspect environnemental ou qui ont un budget res-
treint opteront pour une GF alors que les projets mettant l’esthétique en critère principal
opteront pour un LW. D’autres critères que ceux présentés dans cette partie du mémoire
peuvent être pris en compte en fonction des objectifs du projet. En effet, l’isolation du
bâtiment, l’interception des eaux de pluie et bien d’autres avantages vont également dé-
pendre de la technologie sélectionnée. Afin de faciliter la prise de décision quant au choix
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du système le plus adapté pour un projet, un outil d’aide à la décision va être développé
dans la suite du mémoire.
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Chapitre 3

Intégration de façades végétalisées à
des projets de rénovation ou de
construction neuve

3.1 Certification BREEAM

Le BREEAM (BRE Environmental Assessment Method) est une méthode d’évaluation
de la performance environnementale des bâtiments développée par le BRE (Building Re-
search Establishment), organisme privé britannique de recherche dans l’impact environne-
mentale des bâtiments. C’est l’équivalent du CSTC en Belgique. La méthode d’évaluation
BREEAM est une référence au niveau mondial. Elle permet d’évaluer la performance en-
vironnementale d’un bâtiment sur base de critères précis et comparables afin de pouvoir
comparer différents projets. L’évaluation est basée sur des critères rassemblés en 9 do-
maines : Management, Confort et santé, Energie, Transports, Eau, Matériaux, Déchets,
Terrain et écologie, Pollution. Un ou plusieurs crédits sont attribués lorsqu’un critère est
rempli. Une fois l’évaluation terminée, un score BREEAM est attribué au projet.

Une des thématiques du domaine "Eau" concerne les équipements économes en eau.
"Réduire la consommation d’eau potable pour l’arrosage des abords" constitue le critère a
remplir pour satisfaire cette thématique qui rapporte un point. L’installation d’une façade
végétale permet de satisfaire ce critère si l’eau de pluie est utilisée pour irriguer les plantes
constituant la couverture végétale. Ou encore si la façade et les plantent qui la constituent
ne nécessitent pas d’irrigation et se contentent des précipitations.

L’implantation d’une façade végétalisée permet de contribuer à la validation de deux
critères du domaine "Utilisation du terrain et écologie". Le premier fait partie de la théma-
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tique "Mise en valeur de l’écologie du site". Une étude du site est réalisée par un écologue
qualifié qui fait ensuite des recommandations pour optimiser la valeur écologique du pro-
jet. Un, deux ou trois crédits sont accordés pour le critère "Mise en oeuvre de mesures
pour optimiser la valeur écologique du site" en fonction du pourcentage de recomman-
dations mise en oeuvre (50, 75 ou 95%). Parmi ces recommandations peuvent figurer la
végétalisation d’une façade ou d’un pan de mur afin d’améliorer le potentiel écologique
du site, si l’architecture du bâtiment le permet.

Le second fait partie de la thématique "Impact à long terme sur la biodiversité". Deux
crédits peuvent être accordés si un plan de gestion est constitué et si des mesures supplé-
mentaires sont adoptées afin d’améliorer la biodiversité à long terme sur le site. L’inté-
gration d’une façade végétale peut contribuer à satisfaire ce critère en faisant partie des
mesures supplémentaires adoptées.

Le domaine "Pollution" comporte deux thématique dans lesquelles figurent des cri-
tères pouvant être rempli par l’installation de façades végétales. La première thématique
concerne le "Ruissellement de surface". Une façade végétalisée contribue à l’obtention d’un
point pour le critère "Taux maximum de ruissellement" étant donné qu’elle constitue une
mesure permettant d’atteindre un taux de ruissellement du site moindre par rapport à la
situation avant projet. Un point pour le critère "Volume de ruissellement de surface" peut
également être obtenu si l’ouvrage contribue à la limitation du débit de rejet du site.

La seconde thématique concerne "L’atténuation du bruit". "Eviter l’augmentation du
bruit dans les zones sensibles (zones résidentielles, hôpitaux, réserves naturelles, écoles,
etc.) aux alentours du projet (rayon de 800m)" est le critère à remplir pour obtenir un
point. Intégrer une façade végétale dans un projet constitue une mesure d’atténuation du
bruit et peut donc contribuer à l’obtention de ce point pour ce critère.

Le score final, exprimé en pourcentage, est calculé en additionnant les points accordés
au projet tout en appliquant une pondération sur les différents domaines. L’intégration
d’une façade végétale à un projet permet ou contribue à l’obtention potentielle de 9 points
au total. Il existe quatre statuts différents en fonction du score obtenu. Le statut "Good"
est obtenu à partir de 45%, "Very good" à partir de 55%, "Excellent" à partir de 70% et
"Outstanding" à partir de 85%. Une partie de l’outil de calcul mis au point par l’entreprise
est présenté dans les annexes (figure 5.3.
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3.2 Ecopotentiel ou CBS du projet

L’écopotentiel et le CBS (Coefficient de Biotope par Surface) sont deux indicateurs qui
permettent d’évaluer le potentiel de biodiversité d’un site. Le calcul de ces deux indicateurs
se fait sur base d’un facteur de pondération, variant de 0 à 1, attribué à chaque surface en
fonction de sa contribution à la biodiversité locale et de ses fonctions pour l’écosystème.
L’écopotentiel ou le CBS du site est ensuite calculé en réalisant une moyenne des surfaces
pondérées.

La différence entre ces deux indicateurs est leur précision. L’écopotentiel est plus per-
formant que le CBS car il référence beaucoup plus de surfaces différentes. En effet, l’éco-
potentiel propose des facteurs de pondération pour 48 types de surface alors que le CBS
n’en propose que 8. Le CBS est par conséquent beaucoup plus simple à calculer. L’utili-
sation des outils de calcul de cet indicateur ne nécessite aucune connaissance spécifique
(voir annexes figure 5.5). Il a été développé dans le but d’être intégré dans le règlement
régional d’urbanisme (RRU) en tant qu’outil réglementaire facilement utilisable et acces-
sible à tous. L’écopotentiel est quant à lui plus évolué. Son utilisation n’est pas à la portée
de n’importe qui car il faut savoir classer correctement les surfaces du site parmi les 48
types de surfaces proposés par l’outil (voir annexes figure 5.4). Il permet de donner une
meilleure estimation du potentiel écologique d’un site. La notion de "potentiel" est impor-
tante car la performance écologique d’un espace vert va dépendre de son environnement
et de sa gestion.

Les facteurs de pondération attribués aux murs végétaux et aux façades végétalisées
sont respectivement de 0,2 et 0,5 pour le calcul de l’écopotentiel. Les murs végétaux
correspondent aux LW et les façades végétalisées au GF. Le CBS ne fait pas la distinction
entre les différents systèmes et attribue un facteur de pondération de 0,4 à toute surface
de façade verte de plus de 1,8m de hauteur. Le calcul de ces indicateurs se base sur les
superficies pondérées des différentes surfaces. Le score attribué à un LW ou une GF est
calculé en multipliant le facteur de pondération par la largeur de l’ouvrage et par une
épaisseur par défaut de 0,2 m. La hauteur de la couverture végétale n’est donc pas prise
en compte ce qui tend à sous-estimer le potentiel écologique d’un site comportant des
façades végétalisées.
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3.3 Outil d’aide à la décision

3.3.1 Sélection d’un outil d’aide à la décision

Afin de faciliter la prise de décision dans le choix d’une technologie, un outil d’aide à
la décision est mis au point dans le cadre de ce TFE en entreprise. Il doit être adapté
à la situation et rester le plus simple possible afin de pouvoir être facilement compris et
utilisé.

L’outil sélectionné est la matrice de décision. C’est un outil qui facilite la prise de
décision en départageant toutes les alternatives prises en compte sur base d’un système
de pondération. L’alternative avec le plus haut score sera celle qui répond au mieux aux
objectifs du projet. Cet outil à l’avantage d’être très simple d’utilisation. En effet, la
matrice se présente comme un tableau excel. Il suffit d’encoder les différentes valeurs dans
le tableau pour obtenir un résultat. De plus, elle est facilement modifiable et peut être
adaptée à n’importe quel projet.

3.3.2 Création de la matrice de décision

La première étape est d’identifier toutes les alternatives à prendre en compte. Dans le
cas présent, il s’agit des différents systèmes de végétalisation de façade.

Il faut ensuite identifier les différents critères qui vont influencer le choix. Le coût, l’es-
thétique, les contraintes d’installation, le potentiel écologique et l’impact environnemental
sont les critères retenus par l’entreprise pour les projets considérés dans le cadre de ce
TFE. Ces critères peuvent évidemment évoluer en fonction des attentes et des envies du
client.

L’étape suivante consiste à attribuer une pondération à ces critères en fonction de
leur importance dans la prise de décision. Cette pondération dépendra des objectifs du
projet. Certains accorderont une plus grande importance au budget alors que d’autres
privilégieront les aspects environnementaux.

Une fois la pondération des critères effectuée, il faut noter chaque alternative en fonction
de la manière dont elle remplit les différents critères. Cette note ne changera pas en
fonction des différents projets à moins que les caractéristiques d’une alternative changent.
Par exemple, la note attribuée pour le critère potentiel écologique peut varier en fonction
des espèces qui constituent la couverture végétale.
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3.3.3 Technologies retenues

Toutes les technologies présentées précédemment ont été retenues pour faire partie de la
matrice de décision à l’exception de la technologie soil-cells car c’est la moins présente sur
le marché. La technologie felt-layers, a quant à elle été retenue, même si son intérêt pour la
biodiversité est limité et son empreinte environnemental importante. Elle a été conservée
car c’est le système de LW le moins cher et qu’il peut être installé sur n’importe quel type
de bâtiment. Les projets faisant recourt à ce système ont souvent pour objectif principal
l’esthétique et non l’aspect biodiversité. La technologie panels est retenue en considérant
un substrat organo-minéral. Le substrat en sphaigne présente moins d’intérêts écologiques
et a une plus grosse empreinte environnementale.

3.3.4 Attribution des scores aux différentes technologies

Les scores attribués pour les différents critères sont basés sur la comparaison des tech-
nologies précédemment présentées. Les technologies sont notées de 1 à 4 en fonction de leur
performance pour chaque critère, 4 représentant le score pour la meilleure performance.

3.3.4.1 Contraintes d’installation

Le critère des contraintes d’installation est le premier à prendre en compte. On ne peut
pas installer un système sur un bâtiment non adapté. C’est pourquoi il est pris en compte
avant tous les autres et ne fait pas partie de la matrice. Si le bâtiment comporte beaucoup
de surfaces vitrées, il faudra opter pour une IGF. Le poids des structures est également
déterminant. Le système choisi ne peut pas être plus lourd que la résistance aux charges
du bâtiment. Si le bâtiment ne peut pas résister à une grosse charge, il faudra opter pour
une GF ou reprendre les charges autrement.

Dans le cas d’une façade aveugle ou peu vitrée, tous les systèmes peuvent être installés
et la matrice de décision va pouvoir identifier la technologie la plus adaptée au projet.

3.3.4.2 Coût

Les DGF sont les moins chers à mettre en oeuvre et obtiennent donc le score de 4. Les
IGF se voient attribuer un score de 3 étant donné que leur structure de soutien augmente
leur coût. Les LW felt-layers obtiennent le score de 2 étant donné que c’est la technologie
LW la moins chère. Les systèmes planter boxes et panels sont les plus chers et sont donc
notés au score de 1.
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3.3.4.3 Esthétique

Les scores attribués au critère "esthétique" sont basés sur les critères de comparaison
précédemment présentés, à savoir le temps de couverture et la diversité des plantes dis-
ponibles.

Les DGF ont un temps de couverture assez élevé et une palette de végétaux assez
restreinte puisque seules les plantes grimpantes radicantes sont adaptées. C’est pourquoi
le score de 1 lui est attribué pour ce critère. La technologie IGF se voit attribuer un
score de 2 étant donné que des plantes grimpantes volubiles et radicantes peuvent être
sélectionnées (à condition de palisser les plantes radicantes au fur et à mesure de leur
croissance). Les technologies panels, planter boxes et felt-layers se voient attribuer la note
de 4 puisque la palette de végétaux adaptés pour ces types de culture est beaucoup plus
importante et le temps de couverture beaucoup plus rapide.

3.3.4.4 Potentiel écologique

Le potentiel écologique de la façade va dépendre des espèces sélectionnées et peut
donc varier de 1 à 4. En faisant l’hypothèse que les espèces sélectionnées présentent un
intérêt pour la biodiversité locale (fournissent abris et nourriture à la faune locale) et
s’intègrent dans le réseau écologique pour combler ses lacunes, les systèmes DGF et IGF
se voient attribuer un score de 3. En réalité, leur score lors de l’installation est de 1
et va augmenter jusqu’à 4 au fur et à mesure de leur croissance, c’est pourquoi le score
présenté dans la matrice est 3. La technologie felt-layers présente quant à elle peu d’intérêt
d’un point vue écologique puisque son substrat en matière synthétique ne peut contribuer
au développement de la biodiversité locale. En revanche, les systèmes panels et planter
boxes présentent un plus grand intérêt étant donné que leur substrat organo-minéral est
plus proche des conditions naturelles et peut donc accueillir la faune endogée et épigée
habituellement présente dans les sols. Ces systèmes se voient donc attribuer la note de 3.

3.3.4.5 Impact environnemental

L’impact environnemental des DGF est très faible. Le score attribué à cette technologie
est donc 4. Celui attribué aux IGF est de 3 étant donné que la structure d’accroche
alourdi l’empreinte environnementale. Les systèmes panels et planter boxes sont moins
performants d’un point de vue empreinte environnemental et se voient donc attribuer la
note de 2. Le système felt-layers est composé d’une membrane synthétique non recyclable
qui alourdi son empreinte environnementale. Le score de 1 lui est donc attribué.
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3.4 Projet Montoyer

3.4.1 Introduction au projet

Le projet Montoyer est un projet de rénovation d’un bâtiment construit dans les années
70, occupé par des bureaux, se situant rue Montoyer à Bruxelles. La rénovation du bâti-
ment a pour but la création d’étages supplémentaires et l’amélioration des performances
énergétiques, écologiques et environnementales du bâtiment. En effet, le projet a pour
but d’atteindre un CBS élevé et une certification BREEAM "outstanding". Pour ce faire,
un écologue a fourni toute une série de recommandations dans le but de maximiser le
potentiel écologique du site. Parmi ces recommandations figure l’installation de façades
végétalisées. Les figures 3.1 et 3.2 présentent respectivement le bâtiment dans la situation
actuelle et la représentation 3D de la situation projetée (sans façades végétalisées).

Figure 3.1 – Situation actuelle du projet
Montoyer Figure 3.2 – Représentation 3D de la si-

tuation projetée du projet Montoyer

Comme le montre la figure 3.2, les façades du bâtiments sont fortement vitrées. Par
conséquent, le critère des contraintes d’installation est décisif pour ce projet et la seule
technologie adaptée à ce type de projet est une IGF. Plusieurs façades sont propices à
l’installation de ces IGF. Tout d’abord, les façades exposées oues-nord-ouest (ONO) et
sud-sud-ouest (SSO) donnant respectivement sur la rue du commerce et sur la rue Mon-
toyer. En plus de créer des zones d’ombres et de rafraîchir les bureaux, elles profitent
d’une grande visibilité et contribuent à enjoliver le quartier. Elles sont installées à partir
du 3ème étage car la zone est densément construite et l’immeuble est entouré d’autres
grands immeubles. Les premiers étages ont donc été laissé sans végétation afin qu’ils
puissent profiter d’un maximum de luminosité. Les figures 3.3, 3.4, 3.5 et 3.6 présentent
respectivement les représentations 3D de la situation après projet, avant et après l’inté-
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gration d’IGF sur les façades exposées SSO et ONO.

Figure 3.3 – Façade SSO avant l’intégra-
tion d’IGF

Figure 3.4 – Façade SSO après l’intégra-
tion d’IGF

Figure 3.5 – Façade ONO avant l’intégra-
tion d’IGF

Figure 3.6 – Façade ONO après l’intégra-
tion d’IGF

Les IGF seront constituées de plantes grimpantes enracinées dans des jardinières sus-
pendues à la façade. Ces plantes se développeront le long d’une structure d’accroche
disposée devant les fenêtres. Les IGF des étages 3-4-5-6 font 6m de haut et celle couvrant
les 2 derniers étages fait 7m de haut. La couverture de certaines ouvertures ne repré-
sente pas un problème dans le cas présent étant donné que le bâtiment est occupé par
des bureaux. Les étages ne sont pas cloisonnés et l’espace est éclairé par de nombreuses
autres ouvertures. Occulter certaines d’entre elles est même bénéfique car cela permettra
de créer des zones d’ombre et de rafraîchir le bâtiment en été. De plus, les plantes seront
visibles depuis les bureaux et cela contribuera à améliorer la qualité de vie des occupants.
La figure 3.7 présente le plan du 3ème étage. Les traits rouges désignent les emplacement
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de IGF et les traits bleus les fenêtres.

Figure 3.7 – Plan du 3ème étage

Un autre pan de mur est également propice à la végétalisation à l’arrière du bâtiment.
Il est exposé est-sud-est (ESE )et donne sur la cour de l’immeuble. Le pan de mur peut
être végétalisé sur ses 25m de hauteur. La pleine terre est disponible pour l’enracinement
des plantes. Au vu de la hauteur à couvrir, une jardinière sera placée au niveau du 5ème
étage afin de réduire le temps de couverture mais également d’étendre la palette de plantes
grimpantes adaptées. En effet, seul le lierre est capable de monter jusqu’à une telle hau-
teur. Les figurent 3.8 et 3.9 présentent respectivement la façade arrière du bâtiment avant
et après l’intégration d’une IGF.
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Figure 3.8 – Façade arrière avant l’intégra-
tion d’une IGF Figure 3.9 – Façade arrière après l’intégra-

tion d’une IGF

3.4.2 Maintenance

Afin de minimiser les coûts de maintenance et de rendre le système autonome, les jardi-
nières sont irriguées avec de l’eau de pluie. Celle-ci est récupérée sur le toit du bâtiment et
acheminée jusqu’aux jardinière par écoulement gravitaire. Ces jardinières disposent d’une
réserve d’eau intégrée. Lors d’épisodes pluvieux, elles pourront stocker l’eau de pluie et
l’utiliser lorsque le substrat s’assèchera, grâce à des mèches capillaires. Ce système res-
semble au système proposé par l’entreprise Le Prieuré précédemment présenté. Toutefois,
il sera adapté au projet et au réseau d’irrigation gravitaire prévu. Étant donné qu’il y a
plusieurs jardinières installées à des hauteurs différentes, les jardinières se doivent d’avoir
une entrée pour accueillir l’eau de pluie et un trop plein situé sur son côté opposé. Le
trop plein de la jardinière du dessus est connecté à l’entrée de la jardinière du dessous.
Le trop-plein de la dernière jardinière du réseau devra être connecté à l’évacuation ou à
une zone d’infiltration. Afin d’éviter un assèchement trop rapide du substrat, une couche
de paillage d’environ 5 cm sera disposée au pied des plantes. La figure 3.10 présente la
représentation 3D, réalisée sur Sketchup, de la jardinière conçue pour ce projet.
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Figure 3.10 – Modélisation 3D d’une jardinière utilisée pour le projet Montoyer

La fertilisation des jardinières peut se faire à l’aide d’engrais ou via les déchets verts
compostés des occupants de l’immeuble. Cette étape est assez simple à réaliser étant
donné que les jardinières sont facilement accessibles par les fenêtres.

3.4.3 Sélection des espèces végétales

Afin de conserver l’apport calorifique des rayons du soleil en hiver, on pourrait envisager
de sélectionner des espèces au feuillage caduque. Néanmoins, cela implique que ce feuillage
se retrouve sur la voie publique en automne puisque ces façades sont exposées à rue. Au
vu de la hauteur du pan de mur à l’arrière du bâtiment et de l’intérêt pour la biodiversité
du projet, le lierre est un très bon candidat pour la végétalisation de cette surface. Il
faudra néanmoins le palisser autour de la structure au fur et à mesure de sa croissance.
Pour ce qui est des IGF des façades donnant sur les rues du commerce et Montoyer, la
palette de plantes grimpantes est plus étendue puisque les hauteurs à couvrir sont moins
importantes.
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3.5 Projet du bâtiment des Halles à Louvain-la-Neuve

3.5.1 Introduction au projet

Le bâtiment des Halles se situe dans le centre urbain de Louvain-le-Neuve, construit sur
une immense dalle de béton qui supporte les bâtiments et les rues piétonnes. C’est un en-
vironnement très minéral qui manque cruellement de végétation. Le projet de rénovation
de ce bâtiment, qui n’a jamais été rénové depuis sa construction en 1976, a pour objectif
de diminuer par 3 sa consommation énergétique et d’améliorer le confort des occupants.
De plus, l’université catholique de Louvain, propriétaire du bâtiment, souhaite valoriser
au maximum la biodiversité sur leurs sites. Le bâtiment des Halles comporte justement
plusieurs pans de murs aveugles propices à la végétalisation. Le premier se situe le long
de la place de l’université et est orienté au nord-est (NE). Il fait 20 m de haut pour 14
m de large. Cette façade est fréquemment vandalisée par des graffitis. En plus d’apporter
une touche naturelle à cette environnement minéral, végétaliser cette surface permettrait
également de régler ce problème. Les figures 3.11 et 3.12 présentent respectivement une
photo du pan de mur dans la situation actuelle et la représentation 3D de la situation
projetée.

Figure 3.11 – Situation actuelle de la fa-
çade NE

Figure 3.12 – Représentation 3D de la si-
tuation projetée de la façade NE

Plusieurs pans de murs de la cour intérieure du premier étage de l’immeuble sont éga-
lement végétalisables sur toute leur hauteur. Ils sont exposés au NE et au SO. Ces pans
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de murs sont visibles depuis tout le bâtiment et contribueront à améliorer la qualité de
vie des occupants de l’immeuble. Les figures 3.13 et 3.14 présentent respectivement les
représentations 3D de la situation projetée des façades NE et SO de la cour intérieure.

Figure 3.13 – Représentation 3D de la si-
tuation projetée des pans de murs exposés
NE

Figure 3.14 – Représentation 3D de la si-
tuation projetée des pans de murs exposés
SO

Les surfaces à couvrir sont des pans de murs aveugles et solides capables de supporter de
grandes charges. Toutes les technologies sont donc envisageables. La matrice de décision
va être utilisée afin de définir la technologie la plus adaptée au projet.

3.5.2 Attribution des pondérations

Le coût est un critère très important pour les autorités universitaires responsables
du projet. C’est pourquoi la pondération de ce critère est fixée à 4. L’empreinte envi-
ronnementale et le potentiel écologique sont également très importants étant donné que
l’objectif est de restaurer la biodiversité sur les sites de l’université. La pondération de
ces deux critères est donc fixée à 3. L’esthétique ne constitue pas un critère prioritaire
comme les trois précédents mais n’est tout de même pas négligeable. La pondération pour
ce critère est donc fixée à 2.

3.5.3 Résultats

La figure 3.15 présente la matrice de décision utilisée pour la végétalisation des pans de
murs aveugles du bâtiment des Halles. La technologie mise en évidence est une DGF. Elles
seront implantées dans des jardinières étant donné que la pleine terre n’est pas disponible
sur le site. Les plantes grimpantes pourront directement grimper le long des façades du
bâtiment. Celles-ci sont en bon état et ne nécessitent pas d’être rafraîchies avant l’instal-
lation des DGF.
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Figure 3.15 – Matrice de décision pour la végétalisation du bâtiment des Halles

3.5.4 Maintenance

Afin de réduire la consommation d’eau de la façade et de rendre le système plus au-
tonome, le système d’irrigation peut être conçu de la même manière que pour le projet
Montoyer. L’eau de pluie récupérée sur le toit plat de l’immeuble peut être acheminée
jusqu’aux jardinières, grâce à un réseau d’écoulement gravitaire, et stockée dans celles-ci.
Les DGF installées dans la cour intérieure du bâtiment profitent également d’une réserve
d’eau à disposition. En effet, la majeure partie de la surface de la cour est occupée par un
plan d’eau. En le connectant aux jardinières, celles-ci bénéficieraient d’une réserve en eau
permanente et l’irrigation des DGF se ferait de manière totalement autonome. La figure
3.16 représente le plan du premier étage avec le plan d’eau représenté en bleu et les DGF
représentées en rouge.

Figure 3.16 – Plan du premier étage du bâtiment des Halles
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3.5.5 Choix des plantes

Au vu des hauteurs des différents pans de murs et de l’intérêt du projet pour la bio-
diversité, le lierre semble tout indiqué comme espèce sélectionnée. Néanmoins, afin de
varier les plaisirs visuels, d’autres plantes grimpantes peuvent être incorporées aux DGF
afin d’avoir un mixte de plusieurs espèces. Même si les autres plantes ne grimpent pas
aussi haut que le lierre, le résultat promet tout de même d’être réussi d’un point de vue
esthétique.
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3.6 Projet AXS

3.6.1 Introduction au projet

Le projet AXS est un projet de construction de 5 immeubles occupés par des bureaux
(bâtiments B-C-D-E-F) pour une surface totale de 28.500 m2, d’un hôtel (bâtiment A)
de 102 chambres et d’une résidence pour étudiants (bâtiment G) de 217 logements (voir
figure 3.17). Ce projet est construit sur le site SNCB dit "la courgette" le long du boule-
vard Ernest Mélot et des voies de chemin de fer à Namur.

Figure 3.17 – Plan de masse du projet AXS

Un rapport de biodiversité a été effectué dans le but d’obtenir des recommandations
afin d’atteindre les objectifs BREEAM. La conclusion du rapport démontre que le projet
présente de belles opportunités pour favoriser le développement de la biodiversité sur le
site. D’autant plus que le site en question se trouve en plein coeur de la zone où le réseau
écologique est le plus lacunaire, d’où l’importance de le doper à cet endroit. La figure 3.18
présente la situation projetée du projet (sans l’intégration des façades végétalisées).

57



Gembloux Agro-Bio Tech

Figure 3.18 – Situation projetée du projet AXS

3.6.2 L’hôtel

L’hôtel comporte deux pans de murs aveugles qu’il est possible de végétaliser. Le premier
se situe sur la façade Est et donne sur le boulevard. Le second pan de mur végétalisable
se situe sur la façade nord qui donne sur les voies de chemin de fer. Ces pans de murs
accueilleront une enseigne de l’hôtel qui pourra être mise en valeur par la végétation. La
technologie la plus pertinente sera mise en évidence grâce à la matrice de décision. Les
figures 3.19, 3.20, 3.21, 3.22 présentent respectivement la représentation 3D et la position
sur le plan d’implantation des façades est et nord de l’hôtel. Les traits rouges représentent
les pans de murs végétalisables.

Figure 3.19 – Représentation 3D de la fa-
çade Est de l’hôtel

Figure 3.20 – Plan d’implantation de l’hô-
tel
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Figure 3.21 – Représentation 3D de la fa-
çade nord de l’hôtel

Figure 3.22 – Plan d’implantation de l’hô-
tel

3.6.2.1 Attribution des pondérations

Les pans de murs végétalisables de l’hôtel profitent d’un grande visibilité. L’un donne
sur le boulevard alors que l’autre donne sur les voies de chemin de fer et sera donc
visible par tous les voyageurs. L’esthétique sera donc le critère le plus important dans
le cadre de ce projet. En effet, l’hôtel est un lieu touristique qu’il convient de rendre le
plus attractif possible et ce le plus vite possible. Le coût vient en second et le potentiel
écologique et l’empreinte environnementale en dernier. Ce bâtiment étant situé le long
des voies de chemin de fer, le critère "réduction du bruit" va être intégré à la matrice
avec une pondération importante car le confort des résidents est un point important pour
l’établissement hôtelier.

3.6.2.2 Attribution des scores pour le critère de réduction du bruit

La technologie la plus performante dans la réduction du bruit est le système panels
en raison de l’épaisseur et de la continuité du substrat. En effet, c’est ce substrat qui
est majoritairement responsable de l’absorption des ondes acoustiques. C’est pourquoi le
score de 4 lui a été attribué. Les technologies planter boxes et felt-layers viennent ensuite
avec un score de 3. Les LW planter boxes n’offrent pas une continuité du substrat comme
les panels et les LW felt-layers ont un substrat beaucoup plus fin. Les DGF et IGF se
voient attribuer un score de 1 car aucun substrat ne pourra contribuer à la réduction du
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bruit. De plus, il faudra attendre que la couverture végétale soit dense avant qu’elle puisse
avoir un effet notable sur la réduction du bruit.

3.6.2.3 Résultats

La figure 3.23 présente la matrice de décision utilisée pour la végétalisation des façades
de l’hôtel. La technologie mise en évidence par la matrice est un LW panels. En effet,
cette technologie est la plus performante en terme de réduction du bruit et d’esthétique,
les critères les plus importants pour ce projet. Le pan de mur orienté à l’est fait 9,5 m de
large par 17 m de hauteur. Celui orienté au nord fait 6,5 m de large par 20 m de hau-
teur. Les plantes sélectionnées devront être adaptées à l’orientation des murs. Un système
de ferti-irrigation doit être installé afin de s’assurer que le substrat conserve une qualité
nutritive et une teneur en eau idéale pour le développement de la végétation. L’hôtel dis-
pose d’une toiture plate qui peut potentiellement accueillir une citerne de récupération
des eaux pluviales qui peuvent ensuite être utilisées pour l’irrigation. De cette manière,
l’empreinte environnementale et le coût de maintenance de l’ouvrage se verraient réduits.

Figure 3.23 – Matrice de décision pour la végétalisation de l’hôtel

3.6.3 Les toitures vertes

Les toitures vertes sont situées entre les bâtiments occupés par les bureaux (bâtiments
B-C-D-E-F). Elles font office de passerelles entre ces bâtiments et d’endroits de détente.
Plusieurs pans de murs aveugles sont végétalisables aux abords de ces toitures. Les couvrir
de végétation permettrait de contribuer à la biodiversité du site et d’apporter une touche
de nature à ces endroits de passage. La figure 3.24 présente la représentation 3D des bâ-
timents D-E-F sur laquelle nous pouvons apercevoir la toiture végétale qui connecte les
bâtiments D et E. La figure 3.25 présente le plan d’implantation des bâtiments occupés
par les bureaux. Les traits rouges représentent les surfaces qu’il est possible de végétaliser
aux abords des toitures vertes.
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Figure 3.24 – Représentation 3D des bâti-
ments D-E-F

Figure 3.25 – Plan d’implantation des bâ-
timents B-C-D-E-F

3.6.3.1 Attribution des pondérations

Le critère le plus important pour ce projet est le potentiel écologique. En effet, les
toitures végétales ont pour but de développer la biodiversité sur le site et font partie
des recommandations présentes dans le rapport de biodiversité du projet. Implanter des
façades végétales à leurs abords renforcerait leur potentiel écologique. La pondération
pour ce critère est donc fixée à 4. L’empreinte environnementale et le coût sont également
des critères importants et se voient attribuer une pondération de 3. Le coût constitue ici
un critère important étant donné le nombre de surfaces à végétaliser et leur petite taille.
En effet, plus la surface est faible, plus le prix au m2 augmente. L’esthétique ne constitue
pas un critère aussi important. Les surfaces à couvrir ne sont pas importantes et donc le
temps de couverture ne le sera pas non plus. La réduction du bruit ne fait quant à elle
pas partie des critères pris en compte. Sa pondération est donc fixée à 0.

3.6.3.2 Résultats

La figure 3.26 présente la matrice de décision utilisée pour définir la technologie la
mieux adaptée à la végétalisation des murs situés aux abords des toitures vertes. La tech-
nologie mise en évidence est une DGF. C’est la technologie la moins chère à mettre et
qui comporte l’empreinte environnementale la plus faible. Elles pourront être installées
directement dans le substrat de la toiture végétale si celui-ci est assez profond. De cette
manière, les façades végétales ne demanderont pas beaucoup d’entretien. La hauteur à
couvrir varie entre 4 et 11 mètres. Afin de maximiser le potentiel écologique des façades,
il convient de sélectionner des végétaux aillant un intérêt pour la biodiversité locale et
qui peuvent contribuer à renforcer le maillage écologique de la zone.
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Figure 3.26 – Matrice de décision pour la végétalisation des murs aux abords des toitures
vertes

3.6.4 La résidences pour étudiants

La résidence pour étudiants comporte plusieurs pans de murs végétalisables. Tout
d’abord, le bâtiment dispose de deux grands pans de murs aveugles sur sa façade sud-ouest
(SO). Ensuite, la cage d’escalier située sur la façade sud peut également être végétalisée.
Enfin, deux pans de murs aveugles sont également disponibles aux abords de la toiture
verte située au 4ème étage. Les figures 3.27 et 3.28 présentent respectivement la représen-
tation 3D de la façade SO du bâtiment et le plan d’implantation, sur lequel figurent en
rouge les pans de murs aveugles végétalisables.

Figure 3.27 – Représentation 3D de la fa-
çade SO de la résidence pour étudiants

Figure 3.28 – Plan d’implantation de la
résidence pour étudiants

3.6.4.1 Attribution des pondérations

La matrice de décision va déterminer la technologie adaptée pour la végétalisation des
pans de murs aveugles de la façade sud-ouest du bâtiment. Le critère le plus important
est le coût, car il s’agit d’une résidence occupée par des étudiants. Ce critère se voit donc
attribuer une pondération de 4.Le potentiel écologique et l’empreinte environnementale
sont également des critères importants pour le projet et se voient attribuer une note de 3.
Le critère esthétique est moins important et se voit attribuer une note de 2. La réduction
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ne fait pas partie des critères pris en compte et sa pondération est par conséquent fixée à
0.

3.6.4.2 Résultats

La figure 3.29 présente la matrice de décision utilisée pour la végétalisation de la façade
SO du bâtiment. La technologie mise en avant par la matrice est une DGF. Cette techno-
logie est la moins chère et affiche de bonnes performances en terme de potentiel écologique
et d’empreinte environnementale. La pleine terre n’étant pas accessible, les plantes grim-
pantes devront être installées dans des jardinières. Le pan de mur le plus à l’ouest fait 15
mètres de hauteur et se situe au-dessus de l’entrée de garage. Les jardinières devront donc
être suspendues à la façade. Le pan de mur le plus à l’est fait 18 mètres de hauteur. Des
jardinières peuvent être disposées en pied de façade ou suspendues à celle-ci. Ces deux
pans de murs sont situés à côté de terrasses. Il est possible d’aménager un accès pour
entretenir les jardinières aux étages où elles sont disposées. Le type de jardinière utilisé et
le réseau d’irrigation sont les mêmes que pour l’IGF de la cage d’escalier. Afin de réduire
les coûts de maintenance, de minimiser l’empreinte environnementale et de responsabiliser
les étudiants, l’étape de fertilisation peut se faire sur base de leur initiative en déléguant
cette tâche à des résidents responsables. Les déchets verts des étudiants constituent une
ressource qu’il serait intéressant de valoriser directement sur place.

Figure 3.29 – Matrice de décision utilisée pour la végétalisation de la façade sud de la résidence
pour étudiants

La cage d’escalier étant un espace ouvert, il n’y a pas d’autre choix que d’opter pour
une IGF. Celle-ci sera plantée dans des jardinières étant donné qu’il n’y a pas de pleine
terre disponible. Afin de réduire la consommation en eau et de favoriser l’autonomie de
l’ouvrage, il est préférable d’opter pour des jardinières contenant une réserve d’eau et de
la relier à la toiture plate du bâtiment (voir projet du bâtiment des Halles). La hauteur à
couvrir est de 25 mètres. Il faudra donc opter pour une plante capable de grimper jusqu’à
une telle hauteur. Le lierre par exemple, peut avoir une hauteur maximale de 25 à 30
mètres. Si c’est cette plante qui est sélectionnée, il sera nécessaire de la palisser autour
de la structure d’accroche au fur et à mesure de sa croissance. Il est également possible
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de disposer des jardinières intermédiaires, accrochées à la façade. De cette manière, la
palette de plantes grimpantes adaptées au projet peut s’étendre aux végétaux aillant une
hauteur maximale inférieure à la hauteur à couvrir. Les figures 3.30 et 3.31 présentent
respectivement la représentation 3D de la façade sud de la résidence pour étudiants et le
plan d’implantation du bâtiment, sur lequel figure en rouge la position de la cage d’esca-
lier à végétaliser.

Figure 3.30 – Représentation 3D de la fa-
çade sud de la résidence pour étudiants Figure 3.31 – Plan d’implantation de la

résidence pour étudiants

La pondération pour les pans de murs aux abords des toitures vertes est la même que
celle pour les pans de murs de la façade sud-est du bâtiment. Par conséquent, il seront
végétalisés de la même manière. Les figures 3.32 et 3.33 présentent respectivement la
représentation 3D de la toiture verte et le plan d’implantation du bâtiment, sur lequel
figurent en rouge les pans de murs végétalisables.
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Figure 3.32 – Représentation 3D de la toi-
ture verte de la résidence pour étudiants

Figure 3.33 – Plan d’implantation de la
résidence pour étudiants
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Chapitre 4

Conclusion et perspectives

4.1 Conclusion

L’intégration de façades végétalisées dans des projets de construction neuve ou de ré-
novation permet de favoriser le développement de la biodiversité en ville et de rétablir les
services écosystémiques des espaces verts. De plus, la végétalisation des espaces urbains
permet de résoudre les problèmes majeurs que rencontrent nos villes actuellement. Elle
permet de lutter contre le changement climatique et de mitiger les risques environnemen-
taux comme le ruissellement, l’effet îlot de chaleur et la pollution atmosphérique. Elle
contribue également à améliorer les performances énergétiques des bâtiments et la qualité
de vie des citoyens en jouant un effet positif sur leur santé mentale et physique.

Les façades végétalisées comportent plusieurs avantages environnementaux mais leur
construction, leur installation et leur maintenance ont également un impact sur l’envi-
ronnement. La balance environnementale va dépendre de beaucoup de paramètres. La
technologie choisie, les matériaux utilisés, les espèces sélectionnées et la maintenance du
système sont les principaux. Les GF ont une faible empreinte environnementale et com-
portent beaucoup d’avantages environnementaux. En fonction des plantes sélectionnées,
elle peuvent contribuer à combler les lacunes du réseau écologique, à favoriser la biodi-
versité en ville et à mitiger certains risques environnementaux comme la pollution de l’air
et le ruissellement. Leur balance environnementale est par conséquent positive. Les LW
ont quant à eux une empreinte environnementale plus conséquente. Il est donc important
d’optimiser le système afin d’en tirer un maximum d’avantages environnementaux et de
réduire au maximum leur impact sur l’environnement. Les espèces doivent être soigneuse-
ment sélectionnées afin de contribuer au maximum au développement de la biodiversité.
Les matériaux utilisés pour leur conception doivent être recyclables, avoir une durée de vie
longue et une empreinte environnementale la plus faible possible. Le réseau d’irrigation
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doit être optimisé et le systèmes doit être conçu de manière à fournir le plus d’avantages
possible. Les technologies panels et planter boxes, par exemple, sont les plus efficaces pour
réduire le risque de ruissellement, pour l’isolation thermique et acoustique du bâtiment et
pour le développement de la biodiversité. La technologie felt-layers est moins performante
sur ces aspects et comporte une empreinte environnementale plus importante. C’est pour-
quoi cette technologie n’est pas à recommander si les objectifs du projets sont d’optimiser
les performances environnementales, même si elle reste la moins chère du marché pour les
systèmes LW.

L’irrigation est sans aucun doute le plus gros point faible des façades végétalisées. Les
GF peuvent se passer d’un réseau d’irrigation lorsqu’elles sont plantées en pleine terre et
disposent d’une quantité de substrat suffisante. Malheureusement, ce n’est pas souvent le
cas dans les zones fortement urbanisées. Un réseau d’irrigation est donc souvent installé
afin de s’assurer du bon développement des végétaux. Les LW quant à eux dépendent
d’un réseau de ferti-irrigation. Afin de réduire l’impact environnemental et les coûts de
maintenance, l’irrigation peut se faire grâce à l’eau de pluie récupérée et stockée dans
des citernes de récupération ou dans des jardinières équipées d’un réservoir. Il est égale-
ment possible d’utiliser les eaux grises du bâtiment pour irriguer les plantes. Cette piste
est encore au stade de développement et très peu de projets de la sorte ont déjà vu le
jour, mais elle mérite tout de même d’être approfondie. Valoriser les eaux grises de cette
manière permettrait d’alléger l’empreinte environnementale liée à l’irrigation et de traiter
directement ces eaux sur place.

La comparaison des différentes technologies a mis en avant les points forts et les points
faibles de chacune d’entre elles. Le choix de l’une d’entre elles va dépendre du projet et
de ses objectifs. Tout d’abord, la technologie doit être adaptée au bâtiment sur lequel
elle est installée. Le critère des contraintes d’installation est donc le premier à prendre
en compte. La technologie la plus performante à ce niveau est l’IGF. C’est la seule à
pouvoir s’affranchir des contraintes architecturales du bâtiment. L’importance des autres
critères dépendront du projet et de ses objectifs. Certains ont un budget limité et mettent
le coût en tant que critère important. La technologie la plus adaptée est alors une DGF
si l’architecture du bâtiment le permet. D’autres favorisent l’aspect esthétique et optent
donc généralement pour un LW. Enfin, certains projets privilégient les aspects biodiversité
et environnement. La matrice de décision mise au point dans le cadre de ce TFE permet
de sélectionner la technologie la plus adaptée aux objectifs du projet et de prendre en
considération plusieurs critères en leur attribuant une pondération en fonction de leur
importance.
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L’intégration d’une façade végétalisée dans un projet de construction neuve ou de ré-
novation permet d’améliorer ses performances environnementales. Cet aspect est de plus
en plus important dans les projets de construction et ceux-ci sont désormais soumis à
certaines évaluations de leur impact sur leur environnement. La certification BREEAM,
l’écopotentiel et le CBS sont des exemples d’ indicateurs de cet impact. L’intégration
d’une façade végétale permet d’améliorer les scores de ces indicateurs et d’atteindre les
objectifs environnementaux du projet.

4.2 Perspectives

4.2.1 Analyse du cycle de vie

Il serait intéressant d’avoir une valeur chiffrée quant à l’impact environnemental d’une
façade végétalisée en réalisant une analyse de cycle de vie (ACV). Néanmoins, pour que
celle-ci soit précise, il faut considérer tous les bénéfices environnementaux et les exprimer
de manière chiffrée. De plus, les performances environnementales des façades végétalisées
varient en fonction de chaque projet puisqu’elles dépendent également de l’environnement
dans lequel elles sont implantées. Une ACV reste néanmoins intéressante afin d’avoir un
ordre d’idée de l’impact environnemental de l’intégration d’une façade végétalisée dans
un projet.

4.2.2 Besoin en eau des plantes

Afin d’optimiser le réseau d’irrigation et de dimensionner correctement les citernes de
récupération ou les jardinières stockantes, il serait judicieux de déterminer les besoins en
eau des plantes. Cette étape est assez fastidieuse étant donné qu’il faut calculer l’éva-
potranspiration de référence. Elle est habituellement calculée pour des sols agricoles via
l’équation de Penman-Montheit sur base des données climatiques. Ensuite, les besoins
en eau d’une culture peuvent être déterminés via certains logiciels comme AQUACROP.
Malheureusement, le calcul de l’ET0 pour une surface horizontale est plus compliqué et
nécessitera la prise en compte de paramètres supplémentaires comme l’exposition de la
façade ainsi que sa hauteur. De plus, le volume de substrat est faible et celui-ci est conçu
de manière à avoir une très bonne capacité de rétention. Il est donc saturé beaucoup
plus vite qu’un sol lors d’un épisode pluvieux. De surcroît, l’épaisseur du feuillage des
plantes sur une surface verticale est plus limitée que leur hauteur sur une surface horizon-
tale. C’est pourquoi le coefficient cultural Kc, nécessaire au calcul de l’évapotranspiration
réelle, doit être adapté [van de Wouw et al., 2017]. L’évapotranspiration peut néanmoins
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être déterminée expérimentalement en mesurant les flux entrant et sortant du système.

4.2.3 Amélioration de la matrice de décision

La matrice de décision mise au point dans ce TFE ne prend en compte que les critères
les plus importants selon l’entreprise. D’autres avantages peuvent être intégrer aux critères
afin de compléter la matrice. La sélection des plantes est une opération extrêmement im-
portante qui va définir les performances de la façade. Cet aspect n’est néanmoins pas pris
en compte dans la matrice de décision. Ce choix dépend également de plusieurs critères,
tout comme le choix d’une technologie. Cependant, la palette de plantes disponibles est
nettement plus étendue que celle des technologie de façades végétalisées existantes. C’est
pourquoi l’élaboration d’un outil d’aide à la décision pour le choix des espèces végétales
serait d’une grande d’utilité et pourrait être utilisé de pair avec la matrice de décision
développée dans le cadre de ce TFE. De cette manière, un outil complet permettrait de
définir la technologie et la composition végétale la plus adaptée aux objectifs du projet.
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Chapitre 5

Annexes

Figure 5.1 – Estimation des prix au m2 HTVA pour des GF par l’IBGE

Figure 5.2 – Simulation de prix GREENCABLE au m2 selon différents calepinages
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Figure 5.3 – Outil de calcul BREEAM
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Figure 5.4 – Outil de calcul écopotentiel

76



Gembloux Agro-Bio Tech

Figure 5.5 – Outil de calcul CBS
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